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ISS ÉVÉNEMENTS 
pour une politique française de 

clarté. — Lord Grey et l'En-
tente cordiale. — Prétentions 
américaines intempestives. — 
Le programme de réparations 
de l'Allemagne. 
Le refus du parti radical d'entrer 

dans le cabinet Poincaré a été inter-
prété par certains d'une manière 
inexacte : ils ont représenté cette atti-
lude comme un désaveu de la politi-
que générale de l'ancien président de 
l'a République. 

Il est possible qu'en matière de po-
litique intérieure des divergences, 
plus ou moins accusées apparaissent. 
Mais clans le domaine de la politique 
étrangère, il semble que la grande 
majorité des radicaux pensent en 
Français et non en internationalistes. 

Un des chefs, M. Gaston Doumer-
«ue, s'exprime en ces termes, dans 
Actualités : 

Y a-t-il beaucoup de gens qui -voient 
clair devant eux ? Je crains que non. 

S'il en est ainsi, la tâche du nouveau 
Président du Conseil est nettement indi-
quée. U doit commencer par essayer de 
mettre de la lumière dans l'obscurité où 
nous cherchons notre voie. C'est bien son 
intention, semble-t-il. Il suffit pour s'en 
convaincre, de lire le très intéressant dis-
cours qu'il a prononcé, à la Chambre, en 
réponse aux interpellations qui lui ont 
été adressées dès le premier jour. Dans 
ce discours, bien mieux que dans la Dé-
claration ministérielle, il a exposé ses 
vues sur la situation actuelle avec une 
netteté et une précision qui ont produit 
une vive impression, même sur ceux qui 
n'étaient pas très bien disposés pour lui. 
11 a dit comment il voyait cette situation 
et comment il entendait se comporter, en 
face de chacun des problèmes qui en 
forment la trame passablement em-
brouillée.' 

Retenons la phrase : les déclara-
tions de M. Poincaré « ont produit 
(luit une vive impression, même sur 
ceux qui n'étaient pas très bien dis-
posés pour lui ». 

N'est-ce pas un aveu ? 
Si nous souhaitons savoir mainte-

nant pourquoi le vieux leader radical 
n éprouvé une impression favorable, 
qu'il n'a pas été seul certainement à 
ressentir, nous n'avons qu'à relire la 
conclusion de son étude : 
, On peut espérer, déclare-t-il, que, grâce 
a la volonté qu'a affirmée notre nouveau 
Premier de situer en pleine lumière tous 
les aspects des problèmes extérieurs, 
nous allons bientôt commencer à sortir 
™ la nuit où nous n'avons que trop long-
temps erré en toutes matières. Ce ne sera 
Pas trop tôt. 

On le voit, ce que M. Doumergue 
attend, du Premier français — et en 
la circon

0
tance il est en' plein accord 

av« l'unanimité de la nation — c'est 
Won sorte de la nuit, c'est qu'on 
Nette en pleine lumière la situation 
«e la France. 

Pendant de trop longs mois, on a 
tenté de « chkn'oformer » l'opinion 
publique on s'est appliqué à la faire 
« errer ». 

Aujourd'hui, tous les partis politi-
ses, qui repoussent avec énergie le 
"lot d'ordre des internationalistes : 
" buvons l'Allemagne ! Sabotons la 
jance ! »

 se
 groupent une fois de 

PUJS< Pour la défense de la patrie. 
parti radical ne peut lui-même 

'"e gagner en ne s'excluant pas de la 
l°nimunaulé française. 
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 n ne, s'y trompe pas : la lutte 
Llovti r |U l1 vient d'engager contre 
haut nn-e?'ge nous intéresse au plus 
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Voir, J„arvenait à reprendre le pou-
s
'en
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 reIations franco-britanniques 

Confié paient profondément. 
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 puis continuateur, 
é Pou . i il s'est T0Uj°urs' mon 

^Ment i France un ami loyal 
Dans «mçère et ferme. 
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. discours, qui est un acte, 
nt de prononcer au Central 

Hall à Westminster, il s'est attaché 
à mettre en lumière quelles déplora-
bles méthodes avaient compromis 
l'Entente Cordiale. 

Alors que celle-ci était née et 
s'était nourrie d'une profonde con-
fiance réciproque, lord Grey constate 
qu'on procède aujourd'hui à Londres 
par coups de surprise : au lieu de se 
confier mutuellement ses projets 
pour tenter de les harmoniser, on 
offre, au pied levé, des solutions 
improvisées qui ne règlent rien, mais 
accroissent plutôt les difficultés. 

Voici le passage capital de son vé-
ritable réquisitoire : 

Le Conseil suprême a sapé la confiance 
qui existait depuis des années entre l'An-
gleterre et la France. L'entente cordiale 
était l'œuvre de Lord Lansdowne, de M. 
Paul Cambon à Londres, de M. Delcassé 
et de l'Ambassadeur britannique à Paris. 
Elle a été constituée en suivant l'ancien 
procédé et avec elle existait cetteconfiance 
grâce à laquelle aucun des deux Gouver-
nements n'infligeait de surprise à l'autre 
et grâce à laquelle il y avait toujours 
entre eux une bonne foi parfaite et un 
contact étroit. 

Eh bien, le Conseil suprême a détruit 
tout cela. 

Aussi bien, lord Grey ne voit-il 
d'issue aux difficultés internationales 
de toutes sortes de l'heure présente 
que dans un retour à l'Entente cor-
diale, loyale et ferme. 

Il a déclaré en substance : 
Le rétablissement de bonnes relations 

avec la France est aujourd'hui l'élément 
essentiel de la politique européenne. Tant 
que la confiance qui régnait autrefois 
entre nous n'aura pas été rétablie entre 
les deux Gouvernements, aucune confé-
rence, aucune tentative pour reconstituer 
l'Europe ne réussira. 

Si la confiance se rétablit, ce sera le 
point de départ pour la sécurité et la paix 
et pour la reconstruction de l'Europe. 

Nous ne pouvons souhaiter qu'une 
chose : que la majorité des Anglais 
partagent les idées et sentiments de 
lord Grev. 

A 
Les nouvelles qui nous parvien-

nent ces jours-ci des Etats-Unis sont 
loin d'être favorables. 

Hier, c'était le sénateur Mae Cor-
mick qui revendiquait avec force pour 
le gouvernement de Washington une 
sorte de droit de regard et même de 
contrôle sur la France. 

Aujourd'hui, c'est une section de 
la « haute commission interaméri-
caine », que préside en personne le 
ministre du commerce, M. Hoover, 
qui adopte des conclusions inquié-
tantes. 

N'estime-t-elle pas, en effet, que les 
paiements de réparations dûs par 
l'Allemagne doivent être révisés, de 
façon à s'harmoniser avec les capaci-
tés de celle-ci ? 

Ne prop.ose-t-elle pas, de plus, que 
le gouvernement américain invite les 
nations américaines, spécialement la 
France, à réduire presque complète-
ment les forces armées ? 

Dans le même ordre idée, on prête 
au Président Harding la décision de 
n'aller pas à Gênes, pour les Etats-
Unis, tant que la France n'aura pas 
désarmé et mis son budget en équi-
libre ! 

Vraiment, la propagande anti-fran-
çaise a tristement semé Outre-Atlan-
tique ! 

Ceux qui proposent une pareille 
ingérence dans les affaires de la 
France considèrent la vie internatio-
nale comme une affaire commerciale. 

N'est-il pas étrange que ces farou-
ches créanciers qui n'ont cure d'ou-
blier leurs créances se sont compor-
tés de telle sorte qu'ils ont mis la 
France dans la quasi-impossibilité de 
se faire payer par l'Allemagne ? 

Nos finances ne sont pas brillan-
tes. Il est possible. Mais on oublie un 
peu trop, à Washington, que ce n'est 
pas moins de 80 milliards que nous 
avons avancés pour le compte de l'Ai 
lemagne. 

On feint d'ignorer aussi quel lourd 
fardeau la France a supporté tout au 
long de la guerre. 

Quant au reproche de ne désarmer 
point, on ne sait donc pas que l'Alle-
magne n'attend que notre désarme-
ment pour refuser définitivement tout 
règlement. Tous ces atermoiements 
ont-ils un autre objet que de différer 
les versements dans l'espoir qu'un 
jour Rendra où l'on pourra dire sans 
risque : Non ! 

Faudra-t-il rappeler à nos créan-
ciers américains que si la France ne 
peut, malgré ses aspirations expres-
ses, se libérer de la charge de ses ar-
mées, c'est en grande partie par la 
faute des Etats-Unis ? Washington 
n'a-t-il pas refusé de signer le Traité 
de Versailles, qui comportait déjà 
d'immenses renonciations de notre 

part ? Washington ne s'est-il pas 
empressé de repousser le pacte de 
garantie, proposé par son Président 
pour nous arracher de nouvelles et 
considérables concessions faites par 
nous en pure perte ? 

Si les Etats-Unis ne veulent pas, 
au nom de leur fameux principe Mon-
roë, de liaison, de solidarité formel-
les, avec les nations européennes, /j 
qu'ils aient du moins la décence de 
ne prétendre pas s'ingérer dans nos 
affaires. 

Jadis la France fut autrement che-
valeresque lorsqu'elle a permis à la 
grande République de se fonder ! 

Nos créanciers américains pous-
seront-ils l'impatience jusqu'à nous 
obliger de leur rappeler que depuis 
150 ans il y a une dette non seule-
ment de reconnaissance, mais aussi 
matérielle et financière, qui n'a jai 
mdis été réglée ? 

A 
En Allemagne, les délibérations, 

poursuivies depuis une semaine en-
tre les populistes, le centre et les dé-
mocrates, semblent s'orienter vers un 
compromis. 

Le chancelier paraît avoir enfin 
rallier les leaders des partis bour-
geois et du parti socialdémocrate à 
son projet d'emprunt forcé, imposé 
selon les rôles déjà existants de l'im-
pôt sur les fortunes. 

D'un autre côté, le conseil des mi-
nistres aurait achevé l'examen du 
programme de paiements et de garan-
ties pour 1922, réclamé par la Com-
mission des Réparations. 

Dans ces conditions, le gouverne-
ment allemand serait en mesure, à la 
date fixée du 27 janvier, de faire con-
naître aux Alliés son plan d'exécu-
tion des réparations, plan prescrit à 
Cannes. 

Du même coup, la crise gouverne-
mentale -qu'on redoutait, semble con-
jurée; du moins pour le moment. 

Mais, peut-on demander, quelle 
sera la valeur du plan de garanties et 
d'assainissement financier que la 
Commission des Réparations va rece-
voir ? 

Il ne faut pas s'illusionner : ce 
programme vaudra ce que les Al 
liés voudront qu'il vaille. 

Les Allemands ne désespèrent pas 
de voir alléger, une fois encore, leurs 
charges de réparations, ils ne seront 
satisfaits que le jour où les répara-
tions auront été complètement sup-
primées. Et encore ? 

Les sérieux avantages, obtenus à 
Cannes, grâce à leur méthode dila-
toire et à leurs gémissements inces-
sants, ne leur échappent pas : ils les 
tiennent pour un commencement et 
ils escomptent bien que la grande 
Conférence de Gênes réduira encore 
les chiffres de leurs versements. 

A Gênes, les Allemands retrouve-
ront leurs bons amis d'Autriche et 
des Soviets : leur cohésion doit leur 
valoir, pensent-ils, de nouvelles et 
considérables réductions. 

Nous voudrions être assurés que 
ces espoirs resteront déçus. 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
L'Allemagne peut payer 

déclare un grand industriel anglais 
L'un des dirigeants de l'industrie 

cotonnière anglaise, sir John L'eigh, 
propriétaire de la « Pall Mail Gazette » 
publie dans son journal un article in-
titulé : « L'Allemagne peut payer et 
doit payer. 

Sir John Leigh compare les res-
sources minières et la production in-
dustrielle de l'Allemagne, de la Fran-
ce et de l'Angleterre," et établit une 
fois .de plus, par des faits et des chif-
fres, que l'Allemagne est parfaite-
ment en mesure de s'acquitter des 
obligations qu'elle a souscrites à Ver-
sailles. 

Un argument particulièrement pro-
bant est celui que l'auteur tire des 
statistiques relatives aux exporta-
tions de cuivre, effectuées par l'Amé-
rique clans les trois pays en question. 

Des Américains 
contre la France 

Au cours d'un débat au Sénat amé-
ricain sur le projet de loi relatif à la 
consolidation des dettes alliées, M. 
Borah a déclaré que les nations al-
liées, en révisant le traité de Ver-
sailles et en réduisant les armées à 
des proportions raisonnables, pour-
raient non seulement payer les inté-
rêts de leurs dettes envers les Etats-
Unis, mais aussi rembourser une 
partie des dettes elles-mêmes. 

M. Borah a ajouté que tant qu'on 
poursuivra en Europe la politique ac-
tuelle, le gouvernement américain 
sera justifié en traitant la question 
des dettes alliées à un point de vue 
purement d'affaires. 

M. Borah a prétendu qu'il ne pou-
vait comprendre que la France ait 
besoin d'une armée de 850.000 hom-
mes ou d'un million pour sa protec-
tion contre l'Allemagne dont l'armée 
a été réduite à 100.000 hommes. 

Une taxe sur les noctambules 
en Allemagne 

La commission fiscale du conseil 
municipal a décidé d'établir une taxe 
sur les noctambules qui sera perçue 
sur toutes les personnes présentes 
après une heure du matin dans les 
cafés, bars et autres établissement-, 
similaires et qui sera de trois marks 
par heure dans les établissements 
qui ne servent que de la bière et de 6 
marks par heure dans les autres. 
Cette taxe, qui existe déjà à Stutt-
gart, y rapporte 100.000 marks par 
mois environ. 

On espère qu'à Berlin elle rappor-
tera quelques millions de marks par 
an. 

Aux Indes anglaises 
Le correspondant du « Times » à 

Bombay dit que la situation aux, In-
des empire et qu'on n'arrivera pas 
sans troubles ni désordres à une solu-
tion. 

Les enfants 
de Charles d'Autriche 

vont rejoindre leur père 
I es enfants de l'ex-empereur Char-

les d'Autriche, exception faite du pe-
tit malade qui les rejoindra plus 
tard, ont quitté mercredi soir Rors-
chach, via Bénie pour se rendre à 
Genève, où ils se sont arrêtés., deux 
heures seulement avant de poursui-
vre leur voyage. 

Ils étaient accompagnés de la com-
tesse Mensdorff, et de M. von Fischer-
Anker. 

Un mot de Trotsky 
Dans un grand discours, prononcé 

au Congrès de la jeunesse, M. 
Trotsky a comparé l'Europe occiden-
tale à la Russie soviétique. 

« Nos ennemis mortels, a-t-il dit, 
sont obligés de voyager dans le mê-
me compartiment que nous aussi 
longtemps et jusqu'à ce que l'un flan-
que l'autre par la portière. » 

M. Trotsky a déclaré que l'invita-
tion du gouvernement des Soviets à 
Gênes prouve que l'Europe n'a pas 
réussi à vaincre la Russie bolche-
viste. 

Le shah de Perse en France 
On annonce officiellement le dé-

part du shah de Perse qui vient faire 
une cure en France. 

Le prince héritier, qui est actuel-
lement à Paris, étant chargé de la ré-
gence pendant l'absence du shah de 
Perse, a été invité à partir bientôt 
pour Téhéran. 

Les relations 
franco-espagnoles 

Selon le journal « les Débats », les 
ministres espagnols ont assisté à un 
déjeuner, à l'ambassade de France 
et ont emporté l'impression que la Ré-
publique française nourrit les meil-
leurs désirs pour arriver à une en-
tente. Il semble que les difficultés en-
tre les d°ux pays, portant plus sur la 
forme que sur le fond, proviennent 
de désaccords existant dans la légis-
lation douanière de la France et de 
l'Espagne. Aussi, il paraît probable 
qu'un "projet de loi permettant plus 
de flexibilité à la politique douanière 
espagnole sera soumis aux Cortès. 

Les événements du Maroc 
On annonce que Madou-Ben-Ha-

mou, cousin et lieutenant d'Abel-El-
Krim, le chef des Riffains en guerre 
avec les Espagnols, est arrivé à Oran 
venant de Port-Say, où il se trouvait 
depuis quelques jours. 

On croit que' Madou-Ben-Hamou 
s'embarquera pour la France. 

Le lieutenant Vilgrain 
est acquitté 

Dans l'audience de jeudi, le Con-
seil de guerre a entendu le réquisi-
toire du'Commissaire du gouverne-
ment qui a affirmé sa conviction dans 

la culpabilité du lieutenant Vilgrain, 
et les plaidoiries de MM. Forgeot et 
de Monzie qui ont réclamé l'acquit-
tement de leur client. 

Le Conseil de guerre, par 6 voix 
contre 1, a prononcé l'acquittement 
du lieutenant Vilgrain. 

Le prêt du soldat 
ne sera pas diminué 

Il y a eu ces temps derniers une 
certaine émotion dans les casernes, 
provoquée par l'annonce que la com-
mission parlementaire des économies 
avait émis l'avis que le prêt des sol-
dats fût ramené au taux d'avant-
guerre, c'est-à-dire à un sou. 

Renseignements pris, le ministère 
de la guerre n'a pas été saisi de l'avis 
émis par la commission des écono-
mies. Par conséquent, aucune étude 
dans le sens d'une réduction du prêt 
n'a encore été faite. 

Le soldat continuera longtemps 
encore, selon toute vraisemblance, à 
toucher cinq sous par jour, ses tim-
bres-poste mensuels et son paquet de 
tabac. 

L'inhumation du Pape 
Jeudi, a eu lieu dans la Crypte du 

Vatican, l'inhumation de la dépouille 
mortelle du pape Benoît XV. 

 <>m<>—— 

Chambre des Députés 
Séance du 26 janvier 1922 

La Chambre continue la discussion du 
projet de loi accordant des avantages aux 
fonctionnaires mobilisés. M. About sou-
tient un amendement accordant aux fonc-
tionnaires une majoration d'ancienneté 
calculée suivant le temps passé dans les 
unités combattantes, dans la zone des 
armées, à l'intérieur, en captivité, dans 
les hôpitaux ou en instance de réforme. 
L'amendement est repoussé. 

La Chambre adopte un amendement 
tendant à assimiler les fonctionnaires 
restés à leur poste en pays envahis, aux 
fonctionnaires emmenés en captivité. 
L'article G est voté. 

Les articles 7,8,9,11,13 à 17 sont votés. 
La Chambre procède à l'élection d'un 

vice-président en remplacement de M. Rai-
berti : M. Chassaigne-Goyon est élu par 
256 voix. 

Séance dù 27 janvier 1922 
La Chambre vote un douzième provi-

soire applicable pour le mois de février 
aux dépenses recouvrables sur l'Allema-
gne (régions libérées) et aux dépenses de 
l'armée du Rhin. 

La Chambre reprend la discussion du 
projet accordant des avantages aux fonc-
tionnaires mobilisés et vote le chapitre 17. 

Puis la discussion au sujet de la Banque 
industrielle de Chine est ouverte. M. 
Guernier soutient le projet tendant au 
« remplacement » de cette Banque. M. 
Tattinger dit qu'avant de s'intéresser à 
cette affaire il faudrait savoir ce qu'il en 
coûtera. 

M. de Lasteyrie, ministre des finances, 
soutient le projet qui est adopté. 

-<>$<>— 

Sénat 
Séance du 27 janvier 1922 

M. Lebert interpelle au sujet des moyens 
occultes employés par le juge d'instruc-
tion de Tulle pour découvrir les coupables 
des lettres anonymes. 

M. Barthou déclare que ce magistrat 
n'aurait pas dû employer ces procédés. 
Un ordre du jour pur et simple est voté. 

LES BONNES AFFAIRES!!! 
Les affaires sont les affaires, di-

sent les gros marchands : pas de 
sentiment, des prix, des chiffres. Si 
l'on fait des affaires, c'est pour ga-
gner ; celui qui perd, tant pis pour 
lui : c'est un maladroit. Pendant la 
guerre, d'aucuns ont prouvé qu'ils 
n'étaient pas, disons, maladroits. 
Avant la guerre, ils étaient à la cote, 
ils sont riches aujourd'hui. 

L'Etat a fait du commerce aussi : 
mais il peut se flatter d'avoir été un 
maladroit. 

Chaque jour, on s'aperçoit de la 
façon dont il a commercé, car cha-
que jour, les con'tribuables appren-
nent le déficit énorme qu'ils ont à 
combler du fait de la mauvaise ges-
tion de l'Etat-commerçant. 

On a cité, on cite, on citera beau-
coup de faits au passif des diri-
geants de ces institutions commer-
ciales créées pendant la guerre, au 
nom de l'Etat. Nous pouvons bien 
rapporter un de ces faits. 

Il est simple mais combien sug-
gestif. 

Pendant la guerre, un commer-
çant avisé vendit à l'Etat 5 millions 
de verres à vitres au prix de 14 fr. le 
mètre. 

Les dirigeants de nos services du 
ravitaillement et des stocks avaient 
cru avoir besoin de cette énorme 
quantité de vitres. Us voulaient pro-
bablement, édifier des maisons de 
verre où rien n'aurait pu échapper à 
un œil investigateur. 

Les maisons de verre ne furent 
pas construites : il n'y eut que des 
barraques... en bois. Aussi, les vitres 
restèrent pour compte aux ache-
teurs, c'est-à-dire à l'Etat. 

La guerre terminée, que faire de 
ces 5 millions de verres à vitres ? Il 
est étonnant que l'ordre n'ait pas été 
donné de les briser ! 

L'Etat les mit en vente ; son re-
présentant fit appeler le vendeur des 
vitres et offrit de les lui vendre. Le 
vendeur devenant acheteur proposa 
un prix. Il avait vendu les vitres 14 
francs le mètre, il proposa de les 
racheter au meilleur prix pour lui... 

Après discussion, l'Etat et le ven-
deur-acheteur tomBèrent d'accord, 
Le marchand qui les avait vendues 
14 francs le mètre, les reprit au 
prix de 3 francs ! ! ! 

Qui a eu le bénéfice ? Ce n'est pas 
l'Etat : encore moins les contribua-
bles, car ce sont toujours les con-
tribuables qui comblent, avec leur 
argent, les déficits créés par les 
agents de l'Etat-commerçant ! 

L'Etat-commerçant ne craint pas 
de faire les achats : il trouve tou-
jours des fournisseurs, et il accu-
mule les stocks. Les fournisseurs se 
font toujours payer, et tant pis si 
les fournitures restent pour compte. 

La ville de Paris, actuellement, est 
à même de se rendre compte de ce 
que lui... rapportent les stocks de 
denrées accumulées dans les fameu-
ses barraques. 

Et les soldats de nos garnisons, à 
Cahors surtout, apprécient — oh 
oui ! aujourd'hui la bienveillance de 
l'Etat qui leur fait servir 5 et 6 fois 
par semaine, le délicieux... singe ! 

L'Etat-commerçant a permis à des 
malins de faire leurs affaires. U n'a 
pas fait les siennes, celles des con-
tribuables. Qu'importe, puisqu'aussi 
bien un M. Nouveauriche quelcon-
que peut dire : « Eh bien, quoi ! Si 
je répartis les millions que j'ai dans 
ma poche entre les contribuables, 
ceux-ci ne toucheront que quelques 
centimes. Ces centimes ne les ren-
draient pas plus heureux, tandis que 
mes millions gagnés ou... empochés 
font mon bonheur !... » 

Et ce raisonnement paraît telle-
ment juste, que l'Etat laisse les mil-
lions aux nouveaux riches et encais-
sent les centimes additionnels des 
contribuables... 

LOUIS BONNET. 
———<>«<>^—! 

Sites et monuments caMens 
IV. — Dans l'ombre 

de la Cathédrale... 
(Suite) 

La chapelle Saint-Martin nous a 
retenus longuement devant ses fenê-
tres, ses peintures, ses ornements 
précieux ; la chapelle profonde de-
vant ses inscriptions gothiques et 
son bas-relief mutilé. Hàtons-nous 
maintenant vers d'autres trésors de 
pierre que la Cathédrale a lentement 
rassemblés dans son ombre, dont elle 
a su conserver pour notre joie sinon 
l'intégralité, du moins la plus indis-
pensable partie. Poussons la porte à 
cadre de marbre rouge voisine de la 
chaire. Un étroit passage à degrés 
nous conduit dans le cloître. 

Les soudards du Béarnais ont 
beau avoir choisi cet endroit pour y 
commettre les pires de leurs mé-
faits ; ils n'ont pas réussi à défigu-
rer le chef-d'œuvre d'Antoine de 
Luzech. Si les niches ont perdu leurs 
statues à l'exception de celle de la 
Vierge, si beaucoup de piliers ont eu 
leurs figurines martelées, s'il reste à 
peine un échantillon des pendentifs 
des voûtes, si un seul arceau garde ses 
meneaux, on trouve encore 'à l'inté-
rieur et à l'extérieur des galeries as-
sez de sculptures pour pouvoir juger 
de la prodigieuse imagination et de 
la maîtrise parfaite des architectes 
et des ouvriers du début du xvi" siè-
cle. ^ Les tempêtes n'ont nulle part 
brisé la merveilleuse toile d'araignée 
que tissent, en la renouvelant à cha-
que compartiment, les nervures des 
voûtes. L'ingéniosité et la délicatesse 
de ces arabesques de pierre nous. 

V 



confondent. Les portes qui condui-
sent à la nef ont conservé leurs mou-
lures, leurs colonnettes, leurs fron-
tons, leurs écussons; quelques menus 
bijoux cassés n'enlèvent rien à leur 
richesse. 

Le premier cloître que j'ai visité 
est celui de Cadouin. De Sarlat, on 
me conduisit vers lui alors que j'étais 
en rhétorique. Longtemps j'ai con-
servé la méchante photographie 
achetée sur place ; les cartes posta-
les illustrées n'existaient point en ces 
temps déjà anciens. Quand j'abordai 
Saint-Etiènne-de-Cahors, il y a plus 
de trente ans, je retrouvai l'objet de 
ma juvénile admiration renouvelé, en 
mon propre pays, dans toute sa splen-
deur. Depuis, j'ai revu Cadouin. Du 
cloître périgourdin et du cloître quer-
cinois quel est celui qui prévaut ? 
Chacun a ses ornements particuliers; 
l'ordonnance générale me semble 
identique. Chacun a ses blessures ; 
elles ont différemment affecté l'éclat 
et la grâce de celui-ci et de celui-là, 
sans compromettre nulle part l'une 
ni l'autre. On dirait que les construc-
leuis de ces magnifiques promenoirs 
ont voulu, avec un art et des res-
sources analogues, offrir des lieux de 
rêve et de repos identiques aux pèle-
rins qu'attiraient jadis ces deux reli-
ques insignes de l'ensevelissement du 
Christ : le Saint-Suaire de Cadouin 
et la Sainte-Coiffe de Cahors. 

Le touriste maintenant approche 
des sanctuaires pour des mobiles 
plus profanes. Il se laisse néanmoins, 
surtout quand l'amour du clocher 
l'y incite, émouvoir par les prestiges 
de la tradition. Dans le cloître de Ca-
hors, les pierres sculptées d'Antoine 
de Luzech lui conteront, s'il veut bien 
les interroger, de beaux chapitres de 
l'histoire de la Cathédrale. Dans le 
cadre changeant des arceaux succes-
sifs, des images illustreront ces rémi-
niscences au point de les transformer 
en d'inoubliables souvenirs. Qu'il 
aille voir, de la galerie du Sud, la 
montée miraculeuse des coupoles au-
dessus de la rose et des ogives de la 
nef, qu'il contemple aussi la masse 
du clocher, l'élan des clochetons, la 
majesté des contreforts de l'abside. 
Descendus de ces hauteurs, ses yeux 
s'arrêteront avec plaisir sur le jar-
dinet broussailleux et romantique de 
la cour, en particulier sur cet acacia 
noueux, mais renaissant à chaque 
printemps, que J'on dirait sorti de la 
fantastiaue lisière des forêts de Gus-
tave Doré. 

Il faudra revenir dans cet enclos 
enchanté. Pour aujourd'hui, abré-. 
geons notre promenade dans les dé-
pendances de Saint-Etienne. La cha-
pelle de Saint-Gausbert ouvrait deux 
portes sur le cloître. La plus harmo-
nieuse est murée. Libéralement ou-
verte, l'autre nous permet de regar-
der à la hâte de curieuses voûtes, des 
restes de peintures et de boiseries 
éclairés par de grandes baies harmo-
nieuses. 

Nous venons d'admirer, depuis 
notre entrée dans la Cathédrale, les 
plus belles manifestations quercinoi-
scs de l'art roman-byzantin et du go-
thique. Nous allons à présent termi-
ner cette course à travers l'histoire 
vivante de l'architecture religieuse, 
par un rapide hommage à l'un des 
chefs-d'œuvre de la Renaissance dans 
notre province. Prenons le couloir 
qui s'ouvre à l'angle Sud-Est du cloî-
tre. Il nous conduit dans une cour que 
domine le bâtiment du presbytère, 
appelé à Cahors la maison des Vi-
caires. Une porte et deux fenêtres 
prodiguent là, à ceux qui savent ve-
nir en réclamer leur part, les délices 
du meilleur travail de Bachelier et 
de ses élèves. Rien de plus délicat 
n'existe à Toulouse où le maître et 
son école se dépensèrent pourtant 
mille fois plus à loisir qu'ici. Plus de 
luxe éclate peut-être sur les meneaux 
et dans les encadrements des fenê-
tres de la rue des Boulevards ; plus 
surprenants, ils plaisent moins, car 
la finesse est d'une autre saveur que 
la somptuosité ! De telles merveilles 
ne se décrivent point. Il faut s en 
griser les yeux souvent et à petites 
doses. Et l'on gardera, après vingt 
visites, l'impression de n'avoir point 
déchiffré toutes les énigmes que pro-
posent les personnages, les animaux 
familiers ou fabuleux, les guirlandes 
et les coquillages de ces allégories ci-

Nous traversons, en sens inverse, 
le cloître et la Cathédrale. Nous voi-
ci revenus sur le parvis. La place du 
Marché s'étale devant nous, très ani-
mée lorsque l'Angélus du milieu du 
jour n'est point encore tombe du 

clocher. Si le coq de la girouette dé-
clare en son langage muet : « liro 
lou ben negré ! », une floraison de 
tendelets de toile grise et de para-
pluies de coton bleu s'épanouit sur 
les terre-pleins. Si, dans les acacias 
alignés devant le portail mauresque 
du Sud, les cigales clament le re-
frain de messidor : « Sego ! Sego ! 
Ségo ! », des fleurs vivantes et em-
baumées débordent des corbeilles par-
mi les monceaux des légumes. Ces 
étalages versicolores régnent depuis 
le trottoir de la Cathédrale jusqu a 
cette lourde et forte maison sur la 
façade de laquelle la moitié supérieu-
re d'une inscription nous rappelle 
Gambetta et sa famille... 

Saint-Etienne maintenant chante 
midi à pleine voix. Il a le carillon fa-
cile et aussi hélas ! le glas fréquent. 
Les grincheux d'alentour prétendent 
parfois que ces cloches, à l'exemple 
de celles de Boileau : 

Pour honorer les morts font mourir les vivants ! 

,Ie conseille à ces malcontents de 
s'imaginer ce que devaient entendre 
leurs ancêtres aux beaux jours où le 
Seigneur Evêque entrait à Cahors, 
sa mule tenue en bride par le baron 
de Cessac, aux sinistres nuits ou 1 An-
glais et le Béarnais assai laient les 
barrières des faubourgs. Alors Saint-
Urcisse et Saint Barthélémy ne ré-

pondaient pas seuls aux « repiquets » 
ou aux tocsins de Saint-Etienne ; 
mais s'y mêlaient aussi, en un prodi-
gieux hourvari, les cantiques et les 
clameurs de Saint-Pierre, de Saint-
André, de Saint-Maurice, de Saint-
Jacques, de la Daurade et de tous les 
couvents qui se pressaient, avec ces 
églises paroissiales, dans l'ombre de 
la Cathédrale ! 

Eug. GRANGIÉ, 
Délégué départemental 

du Touring-Cliib de France. 
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La retraite M 
De quoi vous plaignez-vous, fonc-

tionnaires, par ce temps de vie chère? 
Augmentations successives de vos 
traitements, et la retraite à la fin de 
votre carrière ! Ma réponse-sera fa-
cile. Le gouvernement, qui a besoin 
de ses fonctionnaires, et ceux-ci le sont 
en vertu d'un droit, grâce à des con 
cours et examens, assure leur exis-
tence matérielle. Or, la vie augmen-
tant, de par la guerre, dans des pro-
portions anormales, l'Etat a dû égale-
ment augmenter les traitements. L'a vie 
chère a clone précédé l'élévation des 
traitements, et n'allez pas nous dire 
que les fonctionnaires, mieux payés, 
dépensant sans compter, ont provoqué 
la hausse. D'ailleurs dans de petites 
villes, sans industrie, supprimez les 
« budgétivores » et il n'y a pas une 
boutique, un magasin qui ait sa rai-
son d'être. Bénissez donc l'augmen-
tation du nombre des fonctionnaires. 

Mais les retraites ! elles nous coû-
tent cher, à nous, contribuable ! Pas 
si vite ! nous, contribuables, aussi 
nous payons l'impôt comme vous 
et plus sincèrement que vous car nos 
chefs donnent au Trésor le chiffre 
exact de nos traitements et indemni-
tés, de sorte que le contrôle est juste 
et que nos revenus sont imposés sans 
la moindre dissimulation. 

En quoi vous coûtent-elles nos re-
traites ? Vous en ignorez la» genèse et 
les bénéfices ou héritages que nous 
valons à l'Etat. Lisez et soyez édi-
fiés. Voyons la carrière normale d'un 
fonctionnaire. 11 débute et commence 
par subir la retenue du premier 
douzième, c'est-à-dire qu'il ne touche 
pas le premier mois de son traite-
ment ; ensuite il subit la retenue de 
5 0/0 chaque mois. A-t-il une aug-
mentation ? il subit à chaque promo-
tion, la retenue de ce nouveau douziè-
me, et ces retenues lui seront faites 
40 ans pour obtenir la retraite com-
plète égale aux 2/3 du traitement 
moyen des 6 dernières années d'acti-
vité. Mais, s'il est révoqué, quelque 
soit le nombre des années de services, 
s'il démissionne, s'il meurt avant 45 
ans d'âge et 25 années de services, 
toutes les retenues restent acquises 
à l'Etat. S'il meurt après avoir tou-
ché une retraite complète ou propor-
tionnelle, ses ayant-droits ne touchent 
que le 1/3 de cette retraite ou de 
celle à laquelle il aurait eu droit, si 
la retraite avait été liquidée. Voilà 
déjà un premier bénéfice pour l'Etat. 

Le fonctionnaire célibataire ou 
veuf meurt à GO ans, après 40 ans de 
services ; l'Etat n'a donc pas sa re-
traite à payer, et les retenues versées 
lui restent acquises, la famille n'y a 
aucun droit, pas même ses vieux pa-
rents octogénaires, qui peuvent en-
core vivre. Le fonctionnaire, veuf, 
meurt avec des enfants venant d'at-
teindre leur majorité, aucun des en-
fants n'a droit à la moindre indem-
nité et l'Etat est, une fois encore, 
l'héritier de retenues versées 40 ou 
45 ans. C'est donc de tous ces hérita 
ges successifs que sont formées les 
retraites des fonctionnaires, car les 
retenues par elles-mêmes, ne suffi-
raient pas à nous les donner. Et, il y 
a quelques années, un Rothschild fit 
la proposition suivante : laissez-moi 
être le caissier de toutes les retenues 
de tous les fonctionnaires, je veux les 
faire fructifier, y trouver mon béné-
fice et donner à chaque fonctionnaire, 
au bout de son ruban, un traitement 
de retraite égal à son traitement 
d'activité. C'est clair comme le jour, 
nous ne devons nos retraites ni à 
l'Etat, ni aux contribuables, mais à 
nous-mêmes ; ne venez donc pas nous 
les reprocher, d'autant plus que vous 
ne trouverez jamais parmi nous les 
nouveaux riches. 

Mais, m'objecterez-vous comment 
se fait-il que, à chaque instant, on 
demande, à la Chambre, des crédits 
pour les liquidations des retraites ! 
C'est bien simple ! l'Etat a escamoté 
notre caisse des retraites, a disposé, 
en son temps, de tout son avoir, (loi 
de 1853) et se trouve, dans la néces-
sité de vivre au jour le jour et de 
faire voter des crédits pour remplacer 
un virement illégal. 

Criez, si vous croyez vos réclama-
tions justifiées, contre les créations 
injustifiées de fonctions nouvelles, 
cela, c'est une question différente, 
mais, quant à nos retraites, elles nous 
appartiennent, ce sont nos économies 
ou celles de nos camarades disparus, 
nous ne les devons qu'à... nous-mê-
mes. 

Ant. CHÉRY. 
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M. Puharre, capitaine au 7° d'in-
fanterie (trésorier du corps) est main-
tenu sur place jusqu'à la liquidation 
complète de son service. 

A la Chambre 
A la suite du tirage au sort des bu-

reaux de la Chambre, tirage qui a eu 
lieu le 24 janvier*, nos députés font 
partie : M. Delport, du 3e bureau, M. 
le prince Murât, du 5e et M. Delmas, 
du>. 

Grandes Commissions 
M. Delmas est désigné pour faire 

partie de la Commission de l'ensei-
gnement, M. le prince Murât, de la 
Commission des Colonies, et de la 
marine marchande. 

EPILOGUE 
On a fait beaucoup de bruit pour 

rien au sujet de la taxation du pain. 
Nous l'avons dit dès le début du con-
flit. 

Il semblait, pour certains, que la 
municipalité allait appliquer la fa-
meuse théorie de Barrucand, sur le 
pain gratuit ! Cela, certes, eut été 
intéressant pour tout le monde, les 
boulangers compris. 

Car pendant la guerre, si la théorie 
du pain gratuit ne fut appliquée, 
totalement, l'Etat, cependant, paya 
une ristourne de 0,50 centimes par 
kilo de pain aux boulangers qui 
étaient tenus, en retour, de" ne ven-
dre^ le pain qu'au prix d'avant-
guerre. 

C'est cette ristourne qui a fait 
réaliser de beaux bénéfices aux 
boulangers. 

La ristourne est supprimée depuis 
de longs mois : et. le prix du pain a 
augmenté dans les mêmes propor-
tions -que toutes les marchandises. 

Un jour est venu, où il s'est agi 
de diminuer le prix du pain, en rai-
son de la diminution du prix des fa-
rines. C'était juste. Mais dans quelle 
proportion ? Le pain jusqu'au jour 
du conflit était payé uniformément, 
I franc le kilo. 

La municipalité demanda que le 
pain de un kilo (750 grammes) fut 
payé 0,95 centimes et que les pains 
longs, ronds, de 2 kilos et au-dessus 
fussent payés 0,925. 

Les boulangers offraient de ven-
dre tous les pains au prix uniforme 
de 0,95 au lieu de 1 franc le kilo. 

Ce fut donc sur 2 centimes et de-
mi et encore sur une catégorie de 
pain :— que porta la discussion. On 
ne s'entendit pas. Le conflit éclata. 
II fut bruyant, trop bruyant. 

Les boulangers s'inclinèrent, mais 
sous réserve de faire trancher le con-
flit par une Commission arbitrale. 

A 
La Commission arbitrale réunie a 

fixé le prix du pain d'un kilo, ainsi 
que les pains longs de 2 kilps à 0,95: 
et les pains ronds de 2 kilos à 0,925. 

Les boulangers ont satisfaction, 
car on ne leur a pas dit combien de 
quantité de pains ronds ils devraient 
fabriquer ! ! ! 

Et puis, on sait que de jour 
en jour, la mode se développait 
de se faire porter le pain à domicile. 
Ce transport était gratuit : à dater 
du 1" février, le client/qui voudra 
qu'on porte le pain chez lui, devra 
payer un supplément pour payer la 
porteuse. Et le supplément pour 
payer la porteuse sera supérieur à 
l'économie réalisée sur le prix du 
pain. Ainsi, d'une part, grand fracas, 
décision tranchante, sans rémission, 
discours enflammés et vides. Du cô-
té des boulangers, situation amélio-
rée ; oui, bièn meilleure qu'avant la 
taxe ! 

Résultat positif: consommateur, tu 
es roulé par ceux qui voulaient fai-
re ton bonheur. Les chiffres sont là, 
ils sont indiscutables. Ce sont eux-
mêmes qui les ont établis ! 

A 
Et^ c'est pourquoi, nous pensons 

avoir raison de déclarer : « Beau-
coup de bruit pour rien », et de répé-
ter ce que nous disions, quelques 
jours avant le conflit : « Discuter 
pour 2 centimes 1/2 sur 1 franc et 
risquer un conflit grave, est bien 
inutile ! » Mais nous sommes des 
réactionnaires ! Ça n'empêche pas 
que les événements nous ont donné 
raison. Le public a eu, pour rien, de 
beaux discours, de belles promesses: 
mais il a vécu des heures désagréa-
bles pendant le conflit, et il n'a ob-
tenu, à tout bien considérer, aucun 
avantage. 

Il a même perdu le bénéfice de 0,10 
centimes par 2 kilos qu'il aurait pu 
avoir, si le pain avait été taxé uni-
formément dès les premiers jours de 
janvier à 0,95, ainsi que cela avait 
été accepté par les boulangers. 

Beaucoup de bruit pour rien ! 
LOUIS BONNET. 

-OSSO-
Question au ministre des finances 

M. Joseph Loubet, sénateur, de-
mande à M. le ministre des finances 
si un hôtelier propriétaire d'immeu-
bles ruraux, qui, en dehors de son 
commerce habituel, fait l'élevage du 
porc sans faire servir à cet élevage 
les déchets de son hôtel, peut être 
soumis au chiffre d'affaires pour la 
vente des animaux qu'il a élevés. 

Réponse. — L'hôtelier, propriétai-
re d'immeubles ruraux, qui fait éle-
vage de porcs ne peut être exonéré de 
l'impôt sur le chiffre d'affaires, que 
s'il les nourrit sinon exclusivement, 
du moins principalement avec les 
produits de ses exploitations agrico-

les. 

Compatriote 
M. René Besse, propriétaire à Fi-

geac, qui dans le Cabinet précédent 
remplissait les fonctions de^ chef-ad-
joint du Cabinet du Ministre des ré-
gions libérées, vient d'être attaché à 
l'Inspection Générale du Crédit au-
près du Ministère du Commerce. 

Tableau d'avancement 
Sur le tableau d'avancement des 

directeurs de l'enregistrement de 3r 

classe proposés pour la 2e classe, nous 
sommes heureux de relever le nom 
de M. Gourcerol, directeur de l'enre-
gistrement à Cahors. Nos félicita-
tions. 

Ponts et Chaussées 
M. Dez (Firmin), ingénieur-adjoint 

des travaux publics de l'Etat de 2' 
classe (service des Ponts et Chaus-
sées), attaché, dans le département 
du Lot, au service ordinaire, a été 
affecté, à dater du 1" février 1922 
dans le département du Gers. 

Exhumation et transfert des corps 
des soldats morts pour la France 
Nous recevons d'un de nos corres-

pondants l'intéressant article ci-
après : 

Au moment où les grands cimetiè-
res de l'Artois et de la Champagne 
voient s'entr'ouvrir les tombes de nos 
si nombreux compatriotes du 17" 
corps, il nous semble nécessaire de 
mettre fin à certaines légendes er-
ronées sur l'exhumation des corps 
et faire justice des critiques notoire-
ment injustes adressées au service 
des sépultures dépendant du Minis-
tère dos Pensions et dont l'adresse 
est à Paris, 14; Avenue Lowendal, 
7" arrondissement. 

Un douloureux pèlerinage fait ces 
jours derniers, pour des raisons de 
famille, dans plusieurs cimetières du 
front de Champagne, nous a complè-
tement édifié sur la manière irrépro-
chable dont se font les exhumations 
cl les transferts de nos pauvres sol-
dais tombés là-bas. 

Nous tenons à rassurer les famil-
les qui hésitent à affronter un si long 
et si triste voyage, lorsqu'elles sont 
convoquées pour assister à l'exhuma-
tion de leur cher disparu. 

Qu'elles sachent bien, que malgré 
leur absence, rien n'est négligé pour 
bien faire dans ces travaux si diffici-
les d'exhumation par MM. les Con-
trôleurs spéciaux, chefs de service. 
Rôle ingrat et pénible est le leur. 
Nous ajouterons même que les pré-
cautions qu'ils prennent sont minu-
tieuses au dernier degré. 

Leur plus grand souci est de prou-
ver aux familles l'identification ir-
réfutable de ceux qu'on exhume; et 
pour en arriver là, ces messieurs ne 
négligent rien. C'est parfois très dif-
ficile d'avoir des preuves sûres 
d'identification surtout pour les corps 
de ceux qui sont morts au début de 
la guerre, c'est-à-dire " à une époque 
déjà lointaine où le service d'inhu-
mation aux armées n'était pas bien 
organisé. 

Nous avons vu à Reims, identifier 
d'une façon indiscutable dans le ci-
metière de l'Ouest, où il y a 1.800 
tombes militaires, 39 soldats sur 39 
exhumations. Et cela grâce au dé-
vouement exemplaire, à la sollicitu-
de digne d'éloges du Contrôleur-Ad-
jont, M. Hurtevent mutilé de guerre, 
chevalier de la Légion d'honneur, 
qui présidait ce jour-là aux opéra-
lions d'exhumations. Nous tenons à 
lui adresser au nom des familles 
l'expression de nos plus vifs remer-
ciements. 

f :i minutie avec laquelle ont lieu 
les opérations d'exhumation et d'iden-
tification s'étend aussi aux opéra-
tions de transfert des cercueils. Les 
plus grandes précautions sont prises 
pour éviter une fausse direction à 
ces derniers. Pour cela, avant de 
clouer sur chaque cercueil la plaque 
indiquant le nom du militaire et la 
gare destinatrice, le Contrôleur dis-
tribue aux familles présentes les 
plaques pour que soient vérifiées les 
mentions de celles-ci. Et pour les 
familles absentes, le contrôleur con-
fronte les plaques avec les deman-
des de transfert faites par les fa-
milles. 

Aucune erreur ne risque ainsi de 
se produire, mais la minutie va plus 
loin. Craignant que la plaque en bois 
ne se casse et ne tombe, on inscrit sur 
chaque cercueil en grosses lettres 
noires, le nom du secteur d'Etat-civil 
et un n° d'ordre. Celui-ci est le mê-
me qui est porté sur un registre à 
souche dont chaque feuillet est con-
sacré à un militaire et mentionne 
son nom et son adresse. Le feuillet 
détachable est expédié avec le cer-
cueil à la gare régulatrice. 

De ' nombreuses familles du Lot 
qui ont demandé le transfert de 
leurs chers disparus, apprendront 
avec plaisir que les secteurs où ont 
lieu actuellement les exhumations 
sont les suivants : 

Arras, Soissons, Braines, Her-
nionville, Reims, Warnérivile, Mour-
melon -le- Petit, Suippes, Somme, 
Bionne, Ste-Menehould. Dans ces 
secteurs les opérations d'exhuma-
tion et de transfert ont commencé, 
le 9 janvier, sauf celui d'Arras qui 
a été commencé le 20 décembre et 
qui doit durer environ -5 mois. 

Pour avoir des précisions plus 
grandes, les familles n'ont qu'à 
écrire à l'officier chef du service 
d'Etat-civil dans chaque secteur qui 
s'empressera de donner sans retard, 
tous les renseignements demandés. 

Leur dévouement n'a d'égal que 
la plus grande affabilité et la plus 
aimable courtoisie à l'égard des fa-
milles malheureuses. 

L. D. 

Enregistrement 
M. Cazes, surnuméraire de l'enre-

gistrement dans le Lot, est nommé 
receveur de 6' classe à Pont-de-Mau-
vert (Lozère). 

Enseignement primaire 
M. Monville, instituteur, et ctiar. 

gé de suppléer M. Bonnet, institu-
teur à Prendeignes, en congé. 

Médailles d'honneur 
La médaille d'honneur des P. T. T. 

attribuée à M. Brugier, facteur à St-
Sosv. 

Four les Planteurs de tabac 
Au cours de l'exercice de 1921, 

l'Administration des tabacs avait 
supprimé, pour l'année 1922, des dé-
clarations supplémentaires pour les 
planteurs de tabac. 

A la suite des démarches faites 
par M. Louis Delport, député, les 
planteurs apprendront avèc plaisir que 
l'Administration a consenti à les 
accorder pour l'année 1922, 

ELECTEIFICATION 
Nous recevons la communication sui-

vante : 
Sur convooalion de M. Solmiac, maire des 

Junies, conseiller d'arrondissement doCatus, 
les représentants des communes de : Labàs-
tide-du-Vert, Les Junies, Pontcirq, Lherm, 
Pomarôde, Goujounac, Krayssinet-le-Gélat, 
Montcléra, Les Arques, Gindou, Gazais, 
Marminiac, Montgesty, Tllédirac,Lavercan-
tière, P.ampoux, Dégagnac et Gourdon se 
sont réunis à Cazals, le dimanche 8 jaTTvier, 
dans une des salles de la mairie mise obli-
geamment à leur dispositionpar M. le maire. 

Celte réunion qui avait pour but la consti-
tution d'un syndicat en vue de l'élcctrifîca-
tion de ces communes était présidée par 
M. Solmiac, assisté de MM. Ferron, ingé-
nieur en chef du Génie rural et Giresse, 
ingénieur adjoint. 

M. le président présente les excuses du 
directeur de la société électrique de Luzech 
qui, étant, souffrant, n'a pu se rendre à la 
réunion. 

Après avoir remercié ses collègues d'avoir 
répondu à son appel, M. Solmiac donne aus-
sitôt la parole à M. l'ingénieur en chef. 

M. Ferron pendant une heure l'ait avec 
compétence, clarté et précision l'exposé de 
la question. 

De cette étude très complète et bourrée 
de chiffres, il résulte qu'au point de vue 
financier l'exécution du projet complet coû-
terait au minimum : 1.770 000 francs se 
répartissant de la façon suivanle : 
Le Concessionnaire T 450.000 fr. 
L'Etat (participation incertaine). 440.000 
Les Communes 880.000 

Religieusement écouté, M. l'ingénieur en 
terminant se met à la disposition des audi-
teurs pour fournir de plus amples explica-
tions. 

M. Dupuy, maire de Montcléra, ne croit 
pas pouvoir imposer à sa commune les 
sacrifices qu'on lui demande. 

M. Delfort. maire de Montgesty, deman-
dant la parole, pose fort judicieusement les 
trois questions suivantes : 

M. l'Ingénieur en chef peut-il assurer les 
communes ici représentées, que le fournis-
seur qui propose du courant électrique est, 
par son installation, en mesure de fournir 
la quantité de courant nécessaire à 18 com-
munes dans des conditions satisfaisantes 
de régularité et de qualité? 

Quelle sera par tête d'habitant la partici-
pation des communes auxf rais d'installation ? 

Quel sera le prix du courant en éclairage 
et force motrice ? 

M. l'Ingénieur en chef répond : 
1° Qu'il ne peut pas assurer que la Société 

de Luzech soit actuellement en mesure de 
fournir le courant nécessaire aux 18 com-
munes qui désirent être desservies; 

2» La participation des communes aux 
frais d'installation sera de 70 francs environ 
par tête d'habitant, desservies ou non ; 

3° Le prix au kilowatt sera vraisemblable-
ment de 1 fr. 60 pour l'éclairage et de 0 fr. 
80 pour la force motrice. 

M. Delfort regrette tout d'abord que M. 
l'Ingénieur ne puisse pas donner une note 
plus rassurante au sujet de l'installation du 
concessionnaire éventuel ; de plus, il indi-
que ne pas être personnellement disposé à 
grever sa commune d'un emprunt de 30 à 
32. 000 francs pour avoir l'électricité, dont, 
au surplus, la moitié des habitants seraient 
privés, puisqu'on ne peut desservir aucun 
hamôau. 

Quant au prix de 1 fr 60 le kilowatt, il l'es-
time abusivement élevé et cite que Cahors 
le paie 1 fr. 20, Catus 0 fr. 80, St Médard 
1 fr., Gourdon, pourtant desservi par une 
thermique, 1 fr. 20 seulement. 

La plupart des Maires présents partagent 
celte manière de voir et marquent une très 
vive déception des résultats négatifs obte-
nus après plus d'un an d'études. 

La Société de Luzech ayant formellement 
indiqué dans ses propositions que rien ne 
serait, possible sans l'acceptation de Gour-
don, MM. les représentants de cette ville 
sont invités à faire connaître leur opinion. 

Ils répondent vouloir se réserver, esti-
mant que la participation qu'on leur de-
mande est exagérée. Ils se proposent d'exa-
miner d'autres propositions qu'ils consi-
dèrent comme plus avantageuses. 

MM. les Maires de plusieurs communes 
posent des questions auxquelles on ne peut 
répondre, le représentant de la société de 
de Luzech étant absent, ce qui produit une 
très fâcheuse impression. 

M. Solmiac prenant la parole fait effort 
pour atténuer la déconvenue do l'auditoire 
et indique les variations fréquentes des 
propositions de Luzech qui sont différentes 
suivant qu'elles sont-faites verbalement ou 
par écrit. Une conversation générale s'engage entre 
les représentants des municipalités ; la 
confusion est complète, et il faut l'autorité 
et l'à-propos de M. l'ingénieur en chef qui 
obtient facilement qu'on l'écoute. 

Il demande que cette réunion ne se ter-
mine pas sans une conclusion. 

M. Cambornac, maire de Saiviac, est éga-
lement de cet avis. 

Finalement, beaucoup de maires étant 
partis, ceux qui restent approuvent la réso-
lution suivanle : 

Résolution : Les conditions faites par la 
société de Luzech ayant paru à tous inac-
ceptables, parce que abusivement exagé-
rées, prient M. l'ingénieur en chef du 
Génie rural de rechercher et provoquer de 
nouvelles et, si possible, multiples propo-
sitions, chaque commune conservant en 
atlendanl son entière liberté. 

La séance est levée au milieu d'une assez 
vive agitation. 

Mairie de Cahors 
Le poste de garçon de bureau de 

la Mairie est vacant à la suite du dé-
cès de M. PJanacassagne. 

Ceux qui désirent solliciter le pos-
te sont invités à produire leur de-
mande avant le 15 février prochain 
en y joignant l'extrait du cahier ju-
diciaire et une copie sur papier libre 
de leur acte de naissance s'ils ne 
sont pas natifs de Cahors. 

Les mutilés ou réformés de guer-
re, bénéficieront d'un droit de pré-
férence à la condition de posséder 
les capacités physiques nécessaires 
pour cet emploi. 

Union du Commerce 
et de l'Industrie 

Messieurs les membres de l'Union 
du commerce et de l'Industrie, y 
compris ceux qui par oubli n'au-
raient pas reçu de convocation indi-
viduelle, sont instamment priés de 
vouloir bien assister à la réunion qui 
aura lieu le mardi 31 janvier à 
8 h. 30 du soir dans la salle du Cer-
cle du Café Tivoli. 

Association des retraités 
Les membres adhérents de l'As-

sociation des retraités civils et mi-
litaires du Lot sont invités à payer, 
avant le 1er mars prochain, à M. 
Cure, Trésorier de l'Association, la 
somme de 2 fr. montant de leur co-
tisation pour l'année 192.2, 

Ce paiement peut être effectué 
tous les jours ouvrables de H h. à 
17 h. au bureau du Syndicat d'Ini-
tiative, à la Mairie de Cahors, 

Les Associés n'habitant pas Ca-
hors, au lieu d'envoyer un mandat-
poste ordinaire, ont intérêt de faire 
usage d'un mandat-chèque, adressé 
à l'Association des retraités du Lot, 
compte-courant n" 6046, Toulouse. 
Les frais d'envoi ne sont que de 0,15 
centimes et les expéditeurs ont la fa-, 

eilité d'écrire une correspondanP 
sur le coupon. Les formules man

e 

dais-chèques sont délivrées gratuit 
menl dans tous les bureaux de post * 

Nos compatriotes de Paris 
La Société des originaires de l'ar 

rondissement de Gourdon à Pari 
« la Grappe du Quercy » donnera 
son banquet annuel suivi de bal <je 
nuit le samedi soir 25 février dans 
les salons de l'Union des Coopéra. 
teurs, 29 Boulevard du Temple à Pa. 
ris. 

Prix de la carte de banquet don. 
nant droit au bal 18 fr. 50 et prix de 
la carte de bal seule, 5 francs. 

On peut dès maintenant se faire 
inscrire chez M. Vialle, président de 
la Société, 10, rue Euryale Dehaynin 
à Paris, ou chez MM. Villars, 33' 
Avenue Philippe-Auguste, Barrières' 
2 rue Pache, Carbounel, 20, rue l)u' 
pin, Ducos, 16, avenue de Clichy 0u 
Aussel, 9, Boulevard de Viliiers à 
Neuillv-sur-Seine. 

A 
Distinction 

Dans la liste des promotions violetl es 
nous relevons avec le plus grand plai Sjr 
la nomination de Mme Caniac, au t iire 
d'Officier de l'instruction publique. 

Mme Caniac est la charmante épouse 
de notre ami Louis Caniac, Président des 
« Cadets du Quercy. » 

Vraiment, nous ne savons trop qla 
féliciter de l'aimable compatriote ou delà 
musicienne. La colonie lotoise de Paris a 
eu, en effet, maintes fois l'occasion de 
reconnaître son dévouement pour toutes 
les œuvres quercynoises. Disons encore 
que sa virtuosité contribue toujours à 
l'éclat de nos fêtes au cours desquelles 
Mme Louis Caniac, sait se faire applaudir 
chaque fois par une assistance aussi 
nombreuse que sympathtque. 

Comme cadeau de joyeux avènement, 
la nouvelle année 1922 lui apporte une 
rosette. Ce n'est que justice, nous y 
applaudissons de tout coeur et lui adres'. 
sons, avec nos compliments, l'hommage 
bien mérité de notre vive gratitude. 

N. B. — Mme Caniac est la nièce de 
notre très regretté J.-B. Delpech, ancien 
Maire de Cahors. 

A. BLÀD1NIERES, 
Secrétaire Général des «.Cadets du Quercy* 

Dimanche dernier a eu lieu, sous In 
présidence de notre compatriote M. Antoi-
ne Courzillat, des Arques, le Banquet 
annuel de la Boucherie en Gros des abal-
toirs de Vaugirard. Les splendides Salons 
de l'Hôtel « Lutétia » avaient reçu pour 
la circonstance un vrai décor de féerie et 
la salle immense, dans laquelle se trou-
vaient à l'aise près de trois cents convi-
ves, donnait l'illusion d'une fête dans le 
palais de la Belle au bois Dormant. 

Remarqués à la table d'honneur, aux 
côtés du sympathique président et de M. 
Dupuy, président du syndicat de la Bou-
cherie, MM. Sémirot, de Freyssinet, délé-
gué des abattoirs de la Villette ; Garrigou, 
du Ministère des Colonies ; Amagat, pré. 
sident des Enfants de Figeac ; Pons, pré-
sident de l'Office du Travail ; Chérioux. 
conseiller municipal de Paris : les repré-
sentants des grands journaux de Pnris 
etc, etc, etc 

Les Elus du Lot au Sénat, empêchés, 
s'étaient gentiment excusés. 

Au dessert, le Président en un toast 
plein d'humour, brossa un magislral 
tableau de l'œuvre accomplie par l'asso-
ciation. En des termes aussi heureux que 
choisis, il réfuta les arguments spécieux 
par lesquels on a voulu faire de la bou-
cherie en gros, « Per fas et nefas », le 
fauteur de la vie obère. Il railla spiritu-
ellement le « Parluriunt montes : nasee-
tur ridiculus mus » de certaine adminis-
tration et de certaines entreprises el 
remerciant la presse et les nombreux 
«mis de la « boucherie en gros », il but à 
la prospérité d'une association qui con-
tribue largement au mouvement commer-
cial et à la reprise des affaires dont le 
pays a tant besoin. 

Saluée d'enthousiastes acclamations, 
cette péroraison fut le signal d'une fê|6 
de nuit que je renonce à décrire, car on 
avait 1 illusion de vivre un conte des Mil-
les et une Nuits, surtout quand, les ac-
cessoires de cotillon distribués, chacun 
crut être l'invité d'une fête de l'Olympeou 
chez la déesse Calypso, tant l'on vovail 
évoluer d'innombrables et adorables nym-
phes. Et si, au gré de beaucoup, le mal» 
arriva trop vite, tous (ceux qui avaient 
vaillamment honoré | Terpsichore s'en fu-
rent fourbus et reconnaissants. 

Aux organisateurs de cette fcrlUanU 
fête, félicitations et merci. 

Henry de LAMOULINE 

Conseil de révision 
Voici l'itinéraire du Conseil de révi-

sion dans le Lot, pour la classe 1922: 
Lundi 13 mars, étrangers, 9 h. l/2' 

Cahors-Nord, 10 h. ; Cahors-Sud, U b 
Mardi 14 mars, Luzech, 10 h. ; F* 

1 Eveque, 14 h. 
Mercredi 15 mars, Gazais, 10 b. ; Ca-

tus, 14 h. 
Jeudi 16 mars, Lauzès, \% SaW' 

Gery, la h. 
Vendredi 17 marS) Saint-Germain, 1,1 

; Labastide-Murat, 14 h, 
.Lundi 20 mars, Gourdon, 10 h. ; Sai-

viac 14 h. 
Mardi 21 ,„arSj SouiJlac, 10 h. ; M 

nie, 14 h. 1/2. 
Mercredi 22 mars, Crama», H 

.Saint-Cere, 14 h. 1/2 
Jeudi 23 mars, gretenoux, 10 h. ; W 

rac, 14 h. 
Vendredi 24 mars, Marte], 9 h. 
Mardt 28 mars, Figeac-Est, 9 h. I/2' 

L'Wonquière, 14 h 1 
Mercredi 29 mars, Lacapelle-Mar»* 

.1 h. 1/2 ; Figeac-Ouest, 14 h. 

. Jeudi 30 mars, Livernon, 10 b. ; u 

jarc, 14 h. , 
Mardi 4 avril, Montcuq, 10 b. ; CasI 

nau-Montratier, 14 h. 1/2 
Mercredi 5 avril, Limogne. 10 h. 

benque, 14 h. 1/2. 
Samedi 15 avril, Clôture 

14 h. 
de ,s listes, 

Armée coloniale 
-Notre jeune et sympathique 

patriote M. Vavssières, Camille- <y 
tenant d'infanterie coloniale, ,(# 
d'être mis à la disposition du f| 
verneur général de l'Indo-^^ip 
nommé officier-adjoint du °0I"s.ilf 
sariat du territoire à Ph0Ilp 

(Haut Laos). 
Nos félicitations à notre J u 

compatriote qui est le fi]s " if 
Vavssières, l'excellent directe1 

l'Ecole annexe' de Cahors. 



MONIQUE SPORTIVE 
in AVIRON CADURCICN 

,hampi°nnat des pyrénées 
vV àre fois, cette année, 

pour I8.'! ôespi'ats, sera le théâtre d'une 
PHC Luc1^ U>io«na< des Pyrénéès. 

■' coV ''fnposée à 1' « Aviron ,, les - Che-
Sfflnse » est, nous dit-on, 1res 

MOIS il" ' °
t
u '"s allante, et il faudra à 

lno&°e
 A0* efforts soutenus, et un cou-W<*?£é po»r venir à bout de leurs 

^k€Le^hm^ent disputée 
iotr 

aôVtab. 

,1 auL 

ftie sert 
1 P'^nsaînes s'entraînent constam-

tL.Vipes l°ul,0ipn difficile d'arriver à ce résul-
tent; i'f\l nôtres, dont les divers éléments 
-»veCJnt Presque jamais en semalne^ 

SS.au complet. _ "peu™1111, 
îpenconlrec^er que "nos vaillants ëquipiers 
F I l'aut cSV Ô leur'manque d'entraînement 
-,ppléel entrain bien connu et par le jeu 

nt 

, leur. iui fait leur force. 
'plus oujeH P ,

e
 ^

c ul
 ,

 ai?s 
««^manche, car il verra un 10I1 ma ch. 

.■iintedffi8". brillamment joue de part et 
h en a''"1 
.l'autre-. Piaoes sera le suivant : Tn-
lePPffd

r
e50; Chaises,, 1 fr. 50; Entrées 

bunÇs Bn^£8^Usion in vite" îe public à ne se 
- -°^cune manifestation, despénah es 

Sans réduction. 

1.3 à aucu i'ant être infligées a 
égard toutes 

notre 
es ST^uTendosse à cet 

resPoD/rfnSérs convoqués devront être au 

lit« «éveres pouv 
trè*/t! aui endos; 
sociabilités ^ 

ie à lïheures très précises 

Le Comité 
 >M< ■ ; 

coMP0
OND-CLUB CADURCIEN 

■• „„nlind Club Athlétique Brivisle 

vient de taire ^traîner la première équipe 
l.Càtch nul avec le T. O. E. G. au 

q"ia SLjwtde Fraùcê et qui a battu dans 
W°X

m
pionnat l'excellent 15 de Ro-

fait honneur aux rouges et 
le même 
luaus- ff,,a 

CellCJn de clubs de série supérieure ne 
»°ir8'„Pi SP montrer ainsi devant de grandes 

live Uappelons que l'an dernier le 

G. 

Parti^nt°faTre honneur à leur réputation et 
Poll"c?ois pas qu'il y ail une différence de 

Brives battit 

$?îRrivîsteTchampion du Limousin, ne 
•Cbmbai! devant le terrible Stade Toulou-

se vî^fafr^^ jeunes compoundis-
°-u3

e Jus suivent bien le ballon, jouent 
le3„ «rur du commencement à la fin de a 
1,e?J forment la mêlée rapidement, il 

rônt faire honneur a 
Se ne crois pas au il y ait 

Cim-Cci/constance, Loche fera sa ren-
f abro aue la maladie a tait déserter 

im :„ ,Plâues temps les terrains de ioot-
fRreS lui aussi sa place; Ron et 
Chaum^l compieieron ^ t no 
Dup0U.yfpX sa place, grosse perle. 
^.Cd'mKa renforcée par Bras-

,= mi apportera son poids et sa science; 
sef ' ^n.fant chez lui, fera tout pour faire 
PSner les couleurs cadurciennes. Une 
\nom?ÀÏ ,xiMne ligne : Berbier, Bosc, hom-
Siïdeffiwpolfre terminerai en disant 
que Guérie talonnera. 

1rs éauipiers dont les noms suivent sont 
nié!f de se trouver à la gare dimanche 
matin à 11 heures 3/4. 

Râlas Gayerio, Gastandet. 
De,p , B assens Claret, Gazes ^crampe, 

Dupouy, Chaumel, Labro, Loche, 
ïalo'u F. Bolou, Delsol, Chasteing 

Leçons de musique 
Mademoiselle Blanche RESSÉGUIER 

Professeur de piano 
Diplômé du Conservatoire de Toulouse 

a l'honneur d'informer les familles qu'à 
partir du 1«? février commenceront, 22, 
Boulevard Gambetta, ses cours et ses 
leçons particulières. 

Pour le Monument aux Morts 
2" LISTE 

Souscriptions recueillies par la Société 
de V « Union des Femmes de France » 

Francs 
Mme Grimai, présidente de l'U. F. F. . 100 
MM. Grimai, président du Tribunal... 100 

Panouze, commandant en retraite. 20 
Mme Léris-Gambetla 100 
MM. Labro, ancien percepteur 50 

Belvè/.e,procur.de la République. 30 
Mage, juge d'instruction 20 
de Cuniac, juge au Tribunal 20 
Andrieu, substitut 20 
Dou, ingénieur en retraite 20 

Mme Fraiiqueville. ; 10 
Mlf. Bonhefous, greffier 20 

Huard, avoué 20 
Mme efe M. Mazieres 60 

Durranc, notaire 100 
Mme et. le D' Rougier 100 
Mme et M. G. Rougier 50 
MM. Gillet, Dr de la Société Générale. 50 
Mme et M. Calméjane-Course lo 
MmePaulus 10 
Mlle Lac 20 
MM. Méric, avoué 20 

Linon, juge de paix 10 
Gagnayre, épicier, rue Labarre .. 15 
Charles Iches 10 

Mme Marguerite Cayla, 5, r.'J.-Caviole. 20 
MmeDilhac 10 
M. Lacaze, avocat 20 
MlleGilis 10 
Mlle J. Belot 15 
M. Desprats, entrepreneur 20 
Mme veuve Grimai 20 
MmePatfbert, rue Emile-Zola 1° 
Mme Bouyssou, bijoutier 20 
Mme Puech 20 
MmeMalbec 20 
MmeTraversié 10 
MmeSoulié 10 
MmeGélis 10 
MmePeindarie 10 
Mme Boissy (boucher) 20 
MmePaulet-Cal 20 
Docteur Besse 20 
Docteur Peyrissac 20 
Mme Pierre Quercy 10 

(A suivre.)"^ 

Médaille de bronze 
Le conseil de la Faculté de méde 

cine de l'Université de Paris vient 
d'accorder à M. le docteur J. Pein 
daries, gendre de M. le docteur Gé 
lis, une médaille de bronze pour sa 
thèse, intitulée : « L'Hyperphasie 
adénomateuse surrénale dans ses 
rapports avec la néphrite chronique 
et l'atherome ». 

Nos félicitations à l'excellent doc-
teur. 

Imbert Louis-Adrien, brigadier d'artille-
rie à Bayonne et Vincent Noélie, s. p., 
à Cahors, rue des Hortes. 

Roldès Ernest-Jean-Louis, boulanger à 
Tour-de-Faùre (Lot), et Buy Marie, ga-
giste, à Cahors, boulevard Gambet-
ta, 22. 

Aulié Louis, cultivateur à Valroufié 
(Lot) et Lafferrerie Idalie, s. p., à 
Cahors, boulevard Gambetta, 109. 

Mariages 
Pédoussat Jérémie,! comptable à Tarascon-

(Ariège) et Pélaprat Margucrite-Suzan-
ne-Madeleirie, employée de bureau, rue 
Joffre, 8. 

Cluzel Louis, employé au P. O. à Cahors 
et Doumerg, s. p., rue Pélegry, 1. 

Pradère Jean-Joseph, sous-officier au 2° 
bataillon d'Afrique et Tinel-Paule-Ju-
liette-Hélène, employée de commerce 
à Cahors. 

Décès 
Meyjonnade Antoinette, veuve Carmaran, 

s. p., 68 ans, avenue de l'Abattoir. 
Magot Camille, cultivateur, 64 ans, rue 

Président-Wilson. 
Fourrier Emilie, s. p., 66 ans, rue Prési-

dent-Wilson. 
Ayroles Louis; chanoine, 87 ans, allées 

Fénelon. 
Rigal Jean-Paul, propriétaire, 67 ans, 

Artis. 
Calvet Marie, épouse Bach,, s. p., 63 ans, 

rue Nationale, 32. 
Bardon Marie, veuve Vignals, s. p. 83 

ans, rue G. Clemenceau, 10. 
Landrevie Bernard, carrossier, 80 ans, 

boulevard Gambetta, 60. 

et ainsi que les 

H heures au terrain du Parc des Sports 
pour entraînements. 

Diplôme de musique 
Nous apprenons avec plaisir que 

Mlle Madeleine Bosch, pourvue de]a 
du Certificat d'aptitude à l'enseigne-
ment de la musique dans les lycées 
et collèges (degré supérieur), vient 
d'obtenir une nouvelle distinction. 

Elle a reçu un diplôme d'exécutant 
avec mention « bien » à l'examen 
d'enseignement de piano (méthode 
Selva). 

Nos félicitations. 

Boy-Scouts Cadurciens 
La Section des Boys-Scouts Cadurciens 

est actuellement en voie de réorganisation. 
Les jeunes gens, désireux d'en taire 

partie/sont priés de faire parvenir leur 
demande, accompagnée de la somme de 
ï fr., pour la carte d'affiliation à la Fédé-
ration, soit au siège social de Y Aviron 
Cadurcien, soit nu Secrétaire général, 
M. Goirrdôs, place du marché, à Cahors. 

A VENDRE 
Un Jardin clôturé 

Contenance environ 7 ares 
Rue de la Poudrière 

S'adresser : Rue Jean de Vayrac, 4. 

^REPRÉSENTANT" 
?érieux est demandé visitant clientèle 
épicerie en gros et demi-gros. S'adr. à 
m- Charles Clémencet, fabrique de 
■"outarde, à MESSIGNY, près Dijon (Côte-
aûr). 
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LE RETOUR 
souffle court et les jambes 

fait a S' clePuis longtemps il explo-
vrir n? yeux l'noriz°n pour y décou-
san

 liJ°spicer. Aurait-il passé devant 
Peim H

 Voir ? La lassitude ne lui 
Ces pi Plus d'évaluer les distan-
fori, ,,l)uis' a quoi bon tant d'ef-
au ,

- 11 n avait qu'à se laisser choir 
serait chemin- Sur ,a "fige, il 
■ttouri nn P°ur dormir ou pour 
de ,v, re serait fini de penser, fini 

En" 
A„lth ! murmura-t-il tout haut, 

rêta de sa propre voix, il s'ar-
appeu '^essaillit comme si on l'avait 
lait u', e,tait-ce pas elle qui l'appe-
fois 9 t,le. encore, une dernière 
Déjà il lra^ 'a rejoindre sans peine. 
gliSser

!L?e entait plus ses jambes. Il 
trie vers elle dnucemp.nt. com-
^'excèe r,ayons de lune sous la neige. 
[acti0n i p^S"6' le fl'oid, la raré-
Jtii A

 e 1 air et aussi le désespoir 
ûans c î

naient ■ une hallucination, 
état d'épuisement, celui qui 

Nécrologie 
Nous apprenons avec un vif regret 

la mort de M. Louis Gleye, profes-
seur de gymnastique en retraite, du 
lycée de Cahors, officier d'académie. 

M. Gleye, fut un excellent maître 
de l'éducation physique dans notre 
ville, où nombreux sont ses anciens 
élèves qui avaient pour lui la plus 
vive sympathie. 

Nous adressons à Mme veuve 
Gleye, à ses enfants, à la famille nos 
sincères condoléances. 

L.B. 
A 

Un deuil cruel vient de frapper 
également les familles, Breton-Cam-
pistron, en la personne de M. Julien 
Breton, le marbrier bien connu de 
notre ville. 

Aux familles en deuil, nous adres-
sons nos vives condoléances. 

Théâtre de Cahors 
Nous apprenons .qu'une représen-

tation de 

La Tr a via ta 
le bel opéra Comique de Verdi, sera 
donné sur la scène de notre théàatre 
le mercredi 8 février prochain. 

 <>B<> 
SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera as-
suré le dimanche 29 -janvier 1922 
par la 

Pharmacie CrAYET 
Rue Georges Clemenceau 

 <>§>:<>—■ ■ 

COIFFEUR FOUR DAMES 
POPOVITCH 

Shampooing, ondulation Marc«l, posti-
ches, soins spéciaux pour la chute des 
cheveux et contre les cheveux blancs. 

Soins du visage contre les tâches ch 
rousseur, points noirs, duvets, rides, elc. 

POPOVITCH, 4, rue Maréchal-Foch, 
CAHORS. 

. — <>m<>— 
Cazals 

Bibliothèque populaire. — Première liste 
des ouvrages qui seront mis à la disposi-
tion du public à partir du 1er février pro-
chain : 

Histoire populaire du Quercy. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
- Du 20 au 27 Janvier 1922 

Naissancet 
Pendarie Andrée-Jeanne-Marie, rue Pier-

re-de-Bernis, 4. 
Lalba, Yves-René, rue Président-Wilson. 
Carriol Georges-Guy-Marcel, rue Natio-

nale, 49. 
Andrieu Juliette-Jeanne-Marthe, rue Mas-

coutou, 35. 
Lafargue, Jean, rue du Château, 19. 
Lafargue Jacqueline-Marie, rue du Châ-

teau, 19. 
Publications de mariages 

Portai Jules-Célestin, employé au P. O. à 
Cahors et Cubaynes Philomène, cuisi-
nière à Montauban. 

Bousquet J.-Gabriel, domestique à Cahors 
et Lavastrou Alice-Julienne, cuisinière, 
boulevard Gambetta, 44. 

Marty Louis-Emile, horloger-bijoutier à 
Casablanca (Maroc) et Voisin Marie-
Françoise, s. p. à Casablanca (Maroc). 

St-Marty 
2. Les Croix cîe bois. "R. Uorgelès. 
3 Malencontre. G. Chanlepleure. 
4. Toit de chaume. Du Campfran 
5. LebelécudeJeanClochepim L. Lafage 
6. Par aventure (roman). id. 
7. Les abeilles mortes. id. 
8. La chèvre de Pescadoire. id. 
9. La petite paroisse. A. Daudet. 

10. Contes du lundi. id. 
11. Il ne faut jurer de rien. A. de Musset. 
12. Onnosauraitpenserfftout. id. 
13. Pierre et Camille. id. 
14. Il faut qu'une porte soit 

ouverte ou fermée. id. 
15. Une matinée de don Juan., id. 
16. Mardoche. |d. 
17. Louison. id. 
18. Un souper chez Mlle Radie!. id. 
19. La mie Prigioni. id. 
20. Le songe d'Auguste. id. 
21. Fantasio. id. 
22. Croisilles. 
23. Histoire d'un merle blanc. id. 
24. Rolla. id-
25. Chansons. ld-

Figeao 
Palmes académiques. — Dans la liste 

des nouveaux promus, nous relevons, 
avec plaisir, le nom de M. Balmary, Pro 
cireur de la République à Figeac. 

La distinction dont il vient d'être 
l'objet réjouira tous ceux qui connais-
sent le magistrat distingué et le fin lettré 
qu'est le nouvel officier d'Académie. Qu'il 
nous permette de lui adresser toutes nos 
félicitations. 

Probité. — M. Saur Jean, charron â 
Figeac, a trouvé sur la voie publique un 
portefeuille contenant une certaine som-
me. Il s'est empressé d'en faire la décla-
ration au Commissariat de Police, où 
l'intéressé pourra réclamer ce qui lui 
appartient. Toutes nos félicitations. 

Football. — Aujourd'hui dimanche, 
sur le terrain de Londieu, l'équipe pre-
mière mixte du groupe sportif Figeacois 
rencontrera en partie amicale les réser-
ves du Sporting-Club Décazevillois. Coup 
d'envoi à 2 heures. 

Pharmacies. — Le service sera assuré 
aujourd'hui par la Pharmacie Delmas, 
Pont Gambetta. 

Cajarc 
Planteurs de Tabac. — Nous appelons 

1 attention de l'Administration des Ta-
bacs sur les inconvénients rencontrés 
par/les planteurs qui sont obligés de li-
vrer leur tabac le samedi soir au Maga-
sin de Cahors. 

, Le transport de la gare au magasin ne 
s'effectue pas toujours assez rapidement 
pour, que les planteurs puissent faire re-
connaître leur récolte assez tôt pour 
prendre le train de 16 h. 2 et ils sont 
obliges de séjourner à Cahors le samedi 
soir, le dimanche et le lundi. 

U suffirait que l'Administration deman-
dât a la Compagnie d'Orléans que ce jour-
là, un wagon de voyageurs fût ajouté 
au train de marchandises de 17 h. 47, 
ce qui permettrait aux planteurs de tou-
tes les gares où ce train s'arrête norma-
lement de rentrer chez eux le samedi. 

Qourdm 
Service pharmaceutique. — Le service 

pharmaceutique sera assuré demain lundi 
30 courant par la pharmacie Pons, située 
en face la sous-préfecture. 

Nécrologie. — Dimanche dernier ont eu 
lieu les obsèques de Mme Taste, veuve 
d'un ancien conseiller municipal de Gour-
don, membre de la Chambre de commerce 
et belle-mère de notre ami M. André Com-
batte, liquoriste, dans notre ville. 

Une foule nombreuse accompagna, au 
cimetière, la dépouille de cette brave 
femme qui jouissait de l'estime générale 
et dont la disparition prématurée — elle 
n'était âgée que de 52 ans — étonna tout 
le monde. 

Nous prions Mme et M. André Com-
bette et toute la famille d'agréer l'expres-
sion de nos condoléances bien sincères. 

Chasse aux sangliers. — La « St-Hubert 
Gourdonnaise » informe ses membres, 
qu'une chasse aux sangliers aura lieu 
dimanche prochain 29 courant. 

Départ : à 10 heures. 
Rassemblement : Pont de la Gare. 

Le président, DELMAS. 
Comice Agricole. — Les agriculteurs de 

notre région essentiellement agricole se-
raient heureux que M. Lafont, directeur 
des services agricoles du Lot, veuille bien 
songer, au plus tôt, à créer, à Gourdon, 
un comice agricole cantonal ou d'arron-
dissement, dont les avantages ne pour-
raient que favoriser les progrès agricoles 
de notre région. 

Il peut être assuré qu'il serait secondé 
par tous les propriétaires désireux de 
voir notre agriculture cantonale plus flo 
rissante et moins routinière. 

Bal des P. T. T. — Samedi dernier, 
21 courant, le personnel des postes et 
télégraphes du bureau de Gourdon a donné 
un bal dans la grande salle de l'hôtel de 
ville, artistement décorée par M. Filhiol, 
au profit de l'Orphelinat des P. T. T. et du 
monument des combattants de la com 
mune de Gourdon. 

Ce bal fut des mieux réussis. Orches-
tre, décorations, buffet, public, rien ne 
laissait à désirer grâce à une organisa-
tion très soignée et à la bonne volonté de 
tous. 

On s'amusa gentiment jusqu'à 3 heures 
du matin et les nombreux cavaliers et les 
élégantes cavalières se plaisaient à re-
connaître que ce bal avait eu beaucoup de 
tenu* et beaucoup d'entrain. 

La recette fut importante. Elle s'éleva à 
750 francs. 500 fr. furent versés à l'Orphe-
linat des P. T. T.; 150 fr. au monument 
de nos morts de la grande guerre et 100 fr, 
au bureau de bienfaisance de la ville. 

N ous félicitons le personnel des P. T. T. 
de savoir faire aussi bien les choses. C'est 
vraiment délicat de leur part et leur geste 
généreux ne manquera pas d'être appré 
clé de la population. 

Les projets du Reich 
De Berlin : Le mémoire allemand, qui 

répond aux questions de la Commission 
des Réparations, contient, dit-on, plus de 
promesses que de propositions concrè-
tes. 

Il expose les possibilités de paiements 
que le gouvernement allemand espère 
avoir, après la stabilisation du budget. 

Il contient un plan de réforme de la 
Reichbank. 

En réalité, ce mémoire serait la réédi-
tion du discours de M. Rathenau à Can-
nes. 

* **.; 

L'Angleterre et l'accord d'Angora 
De Londres : D'après le Daily Mail, 

M. de St-Aulaire, ambassadeur de France 
à Londres, a reçu de Paris des instruc-
tions à l'effet de communiquer au gou-
vernement britannique les vues de 
M. Poincaré relativement à l'accord 
d'Angora. 

Ce journal assure que ces vues diffè-
rent de celles de M. Briand. 

Tout en maintenant la nécessité d'un 
iiccord rapide avec les Kémalistes, 
M. Poincaré estime que la Convention 
d'Angora n'est pas intangible. 

M. Poincaré se montre favorable à une 
étroite collaboration avec l'Angleterre, 
en vue d'assurer la protection des mino-
rités chrétiennes d'Asie-Mineure, que la 
Convention actuelle n'assurerait pas 
complètement. 

Paris, 11 

A Washington 
De Washington : L'amiral Le Bon, 

qui s'était rendu à New-York pour s'em-
barquer sur la Lorraine, rentre aujour-
d'hui à Washington où il restera jusqu'à 
ce que l'accord naval soit conclu. 

*** 

Les Soviets à Gênes 
De Londres : La délégation des Soviets 

à la Conférence de Gênes serait compo-
sée de, Krassine, Litvinoff et Joffe. 

&, 

En 1 honneur de Benoît XV 
Un service solennel pour le pape Be-

noît XV a été célébré ce matin à Notre-
Dame, sous la présidence de Mgr. Ceretti, 
nonce apostolique. Le président de la 
République était représenté par le géné-
ral Lasson, chef de sa maison militaire, 
et le commandant Mollard. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame veuve GLEYE ; 
Mademoiselle France GLEYE ; 
Monsieur Jacques GLEYE, Mécanicien-

Dentiste ; 
Madame veuve CARRÈRE ; 
Madame veuve LADES et ses enfants ; 
Madame et Monsieur CASSAN et leur 

fils; 
Les familles ALAUX, CALVET, SÉVAL, 

DAVID, FRÉCHEVILLB, DOUAT et tous 
les autres Parents ont la douleur de faire 
part à leurs amis et connaissances de la 
perte cruelle qu'ils viennent de faire en la 
personne de 

Monsieur Jean-Louis GLEYE 
Professeur de Gymnastique en retraite 

au Lycée Gambetta 
et à l'Ecole normale d'Instituteurs 

Officier d'Académie 
Les obsèques auront lieu le lundi 30 jan-

vier, à 2 h. 3/4, en l'Eglise Cathédrale. 
Réunion à la maisou mortuaire, 10, rue 

du Four Ste-Barbe. 

AVIS DE DÉCÈS 
Les familles BRETON, CAMPISTRON 

et tous les autres parents prient leurs 
amis et connaissances de vouloir bien 
assister aux obsèques de 

M. Julien BRETON 
Marbrier 

qui auront lieu le dimanche 29 janvier, à 
trois heures trois quarts, leur beau-frère, 
oncle, grand-oncle et cousin, décédé à 
l'âge de 65 ans, muni des sacrements de 
l'Eglise. 

Réunion à la maison mortuaire 4, rue 
Pellegri. 

Il ne sera pas fait d'invitations, le pré-
sent avis en tenant lieu. 

REMERCIEMENTS 
Madame Paul RIGAL; 
Monsieur et Madame Pierre RIGAL et 

leurs enfants; 
Monsieur et Madame Jean RIGAL et 

leurs enfants ; 
Mesdemoiselles Magdeleine, Jeanne et 

Marguerite RIGAL; 
Monsieur Barthélémy LACOSTE et Ma-

dame née RIGAL et leur famille ; 
Madame et Monsieur Urbain GAYET 

et leur famille et tous les autres parents, 
remercient les personnes qui leur ont 
témoigné des marques de sympathie à 
l'occasion du grand deuil qui vient de les 
frapper en la personne de 

Monsieur Jean-Paul RIGAL 

ERNIES 
ÏHMI M J9ÊT M NOM HIHKH 

JE SUIS GUÉRI. — C'est l'affirma-
tion de toutes les personnes atteintes 
de hernies après avoir porté le nou-
vel appareil sans ressort de 

M ni »onn le réputé spécialiste de 
. UrLAOEiH Paris, 63, Bd Sébastopol, 

qui visite la région depuis de longues 
années. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe-
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles, les réduit et les fait 
disparaître. 

EN VOICI DES PREUVES : 
Parmi des milliers, quelques personnes 

guéries nous autorisant à publier leur 
adresse : 

M. SENAC J., à St-Urcisse, par Lau-
zerte (T.-et-G.), hernies doubles guéries. 

M. ALBERT François, garde, Château 
de Soulet parSoual-l'Estap (Tarn), hernies 
doubles guéries. 

M. PUYALOU H., chez Mme Vve Cou-
chés, rue de Fontaine, Oloron (B.-P.), 
hernie guérie. 

M. Marcellin LABOUYRE, Maison Lar-
tigande, St-Martin-de-Seignaux (Landes), 
hernie guérie. 

M. AUDOUARD P., Cocher, Hôt. du Com-
merce, Pézenas (Hérault), hernie guérie. 

Désireux de donner aux malades une 
preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASEE invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
GOURDON, Lundi 30 Janvier, Hôtel de la 

Boule d'Or. 
CAHORS, Merc. 1er Fév., Hôtel de l'Europe. 
VAYRAC, Dim. 5 fév., H. Delmon Germain. 
CAUSSADE,6 Fév..de8 h.à 3 h., H. Larrroque. 
GRAMAT, Jeudi 9 Fév., Hôtel de Bordeaux. 
NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 

Grossesse, Obésité 
Matrice, Déplacement des Organes 
BROCHURE FRANCO SUR DEMANDE 

AVIS 
PRADELLE Henri, maître maçon 

des Travaux publics, exécutera des tra-
vaux en bâtiments de toutes sortes : 
pierre de taille, mosaïque, moellon, 
ciment armé, enduit en ciment, enduit en 
mortier de chaux, terrassement, etc., 
aura de bons ouvriers maçons, cimentiers, 
au fur et à mesure du travail. Ira à la 
campagne. 

S'adresser: 49, rue Nationale, CAHORS. 

s'arrête est perdu. Il ne peut plus re-
mettre un pied devant l'autre. C'est 
un mécanisme brisé. 

—- Edith ! prononça-t-il encore. 
Et il sourit. Aucune angoisse ne 

l'étreignait. C'était si simple de s'as-
seoir et d'attendre. Devant lui, sur la 
droite, les glaciers du Monte Leone 
brillaient en tremblant comme si 
quelque mouvement les animait. Il 
lui parut que tout l'horizon blanc se 
déplaçait, rétrogradait vers l'Italie. 
Il connaissait, avec l'engourdisse-
ment, une sorte de béatitude. L'ins-
tinct de la conservation ou la curio-
sité du mirage lui maintenaient les 
yeux ouverts quand le sommeil l'en-
vahissait, mais il n'avait plus envie 
de remuer. Le silence de la monta-
gne, que la neige et la lune parais-
saient élargir, emplissait tout l'espace 
et montait jusqu'aux étoiles. 

Dans cette fuite du paysage où il se 
laissait couler, il y eut un temps 
d'arrêt, occasionné par la chute de 
son sac qu'il avait lâché machinale-
ment. Le geste qu'il fit pour le rete-
nir brisa le sortilège. A la difficulté 
de se mouvoir il comprit le danger. 

« Mais je vais mourir ! se dit-il 
brusquement. Là, tout seul, dans ce 
désert. » 

Mourir ! Edith, vers qui il croyait 
redescendre, disparut instantanément 
de sa pensée, comme une sirène an 
fond de la mer, et fut remplacée par 
le pays de son enfance, par le coteau 
de la Vigie, par sa famille, 

« Ils m'attendent. » 
Etait-ce un talisman contre la 

mort, ce rappel des premières an-

nées qui substitue des images de du-
rée aux tentations de fin, aux désirs 
d'anéantissement ? Sa jeunesse ai-
dant, il récupéra quelque énergie. Il 
souleva ' ses pieds successivement, 
comme s'il les dégageait d'une boue 
tenace où ils se seraient enfoncés. Il 
se traîna plutôt qu'il ne marcha sur 
une étendue de quelques mètres. 
Maintenant il avait peur et se raidis-
sait contre le péril dont il devinait la 
présence à son côté, qui l'accompa-
gnait pas à pas dans cette solitude 
comme un ennemi guettant ses dé-
faillances. Il savait qu'au bord de la 
route, près du col, des refuges en 
planches offrent, de distance en dis-
tance, un abri aux voyageurs surpris 
par la tempête ou le froid. A la dé-
couverte de l'une de ces baraques il 
bornait toute son ambition. Alors il' 
aperçut au bas du Monté Leone une 
frêle" lumière qui brillait à peine 
dans la nuit trop claire. Tout petit, 
serré contre l'énorme masse de la 
montagne, c'était l'hospice dont la 
porte demeure toujours grande ou-
verte et même désignée par une lam-
pe. Du moment qu'il voyait le but, il 
était sauvé. Il ne quitta plus du re-
gard cette lueur qui l'encourageait. 
Bientôt le bâtiment prit son impor-
tance réelle, haut et large en grosses 
pierres de taille. Enfin, il gravit le 
perron et entra. Des chiens, du fond 
d'un chenil éloigné, signalaient son 
arrivée. Mais dans le corridor où le 
clair de lune entrait, il ne rencontra 
personne. Le laisserait-on en dé-
tresse au port même ? Dans son état 
de fatigue, il allait se coucher sur la 

pierre quand le renseignement du 
Piémontais lui revint en mémoire : 

—La nuit, on entre, on cherche une 
chambre au premier étage sans de-
mander rien à personne. 

Il monta l'escalier, tâta une pre-
mière porte qui était fermée, puis 
une seconde qui céda. Il se trouva 
dans une chambre simple mais con-
fortable, meublée d'un lit aux draps 
frais et largement pourvu de couver-
tures, d'une table de toilette, d'une 
commode, de deux ou trois chaises et 
d'un tapis. Devant cette installation, 
il sourit de plaisir. On avait poussé 
la prévenance jusqu'à placer sur la 
commode, de manière à attirer l'at-
tention, un flacon de rhum, un verre 
et un sucrier. La liqueur le réconfor-
ta. A vingt-cinq ans, le danger s'ou-
blie vite. 

« Je suis ici chez moi, comme un 
voleur », se dit-il, plaisamment, tout 
disposé à estimer de nouveau la vie. 
Mais sa réflexion le fit tressaillir. 
Comme un voleur, en effet. N'avail-il 
pas été condamné pour vol ? Le sou-
venir de la honte lui gâta son plai-
sir. Il se coucha rapidement. Les 
épaisses couvertures, lui communi-
quèrent une chaleur bienfaisante. Sa 
fatigue était si grande qu'il s'endor-
mit aussitôt, sans même songer que 
c'était la première nuit qu'il passait 
loin d'Edith et hors de l'Italie, de-
puis son départ de k» maison pater-
nelle. 

Le lendemain, il se réveilla trop 
lard pour descendre sur Brieg. Les 
religieux, mis au courant des péripé-

. ties de son voyage, le gardèrent une 

AVIS 
Le Receveur des Domaines à Cahors 

informe le public qu'il procédera le 1" 
février, à 14 heures, à la Préfecture, à la 
vente aux enchères de : 1° un lot de 
planches ; 2° deux brouettes, dites dia-
bles ; 3° une soixantaine de sacs ; 4° une 
machine à écrire « Royale », clavier 
universel ; 5° trois tables ; 6° quatre 
chaises, paille ; 7° une table. 

OCCASION 

MACHINE à VAPEUR 
à vendre 

S'adresser : M. LABARTHE, Puy-l'EvSque (Lot) 
A VENDRE dans la plaine de Puy-
l'Evêque, sur le bord du Lot, une Pro-
priété de 28 à 30 hectares, terres faciles 
à mettre à toute culture. Maison de 
maître, vastes remises et dépendances. 

S'adresser à M. LACOSTE, propriétaire 
à Puy-l'Evêque. 

A VENDRE Maison de maître, cou-
verte en ardoises, avec paratonnerre, en 
très bon état^ grange, maison de domes-
tique, jardin anglais et potager, le tout, 
entouré d'un grand mur longeant la route. 
Prix très modéré. 

S'adresser à M. LACOSTE, propriétaire 
à Puy-l'Evêque. 

A VENDRE le beau Domaine de St-
Pierre, à Catus (Lot), contenance envi-
ron 32 hectares, bois, friches, pâtis, 
vignes, prairies, terres labourables, d'un 
seul tenant. 

Belle maison de maître et de domes-
tique, vaste cour, granges, remises, le 
tout en bon état, belle garenne. 

S'adresser à M. LACOSTE, propriétaire 
à Puy-l'Evêque. 

Vous paierez toujours 
trop cher des conserves 
défectueuses. Vous évi-
terez toute surprise en 
exigeant la marque 

AMIEUX-FRERES A 
M I E 

ssssaaa? 

journée et le restaurèrent de leur 
mieux. Il refusa de prendre la dili-
gence, mais sa fierté l'empêcha d'en 
révéler le motif. Ce fut une journée 
de repos, de distraction, presque 
d'oubli. Dans cette thébaïde, perdue 
à deux mille mètres d'altitude, il 
montra une gaîté d'enfant, interrom-
pue de temps à autre, assez rarement, 
par de brusques accès de tristesse. 
Il mangea comme un ogre, se prome-
na aux abords de l'hospice pour dé-
rouiller ses jambes raidies, caressa 
dans leur chenil les molosses à longs 
poils, admira les effets du soleil sui-
tes glaciers et la diversité des petits 
cristaux de neige, exprima plusieurs 
fois son désir de demeurer plus long-
temps dans la montagne, et se cou-
cha de bonne heure. Personne n'au-
rait pu supposer qu'il venait de quit-
ter la plus chère des maîtresses et 
qu'il rentrait en France pour se cons-
tituer prisonnier. Au milieu des plus 
grands chagrins, il est ainsi des oasis 
inattendues que nous ménage la fai-
blesse de notre nature incapable de 
se fixer dans la douleur, ou ce brutal 
instinct de vivre qui nous soutient 
malgré nous. 

Le mardi, à quatre heures du ma-
tin, il auitta l'hospice, après avoir 
mangé un peu de pain et de fromage 
que la veille au soir le Père chargé 
du soin des étrangers avait à toute 
force voulu <qu'il emportât de table 
pour son déjeuner du lendemain. En-
core en garda-t-il la moitié en prévi-
sion de la route, n'étant pas certain 
qu'il lui restât en poche plus d'ar-
gent que le prix de son billet, à cause 

du repas supplémentaire qu'il avait 
dû prendre au village du Simplon. 
Personne n'était levé. Il partit com-
me il était venu, secrètement. Com-
me le soir de son arrivée, la porte 
était grande ouverte. Dehors, au lieu 
de la lune dont il espérait le concours 
amical, il se heurta à l'obscurité. Sur 
le perron, il sentit la neige. 

 (A suivre) 

SALLE DE VENTE 
Mme ROUGÉ-SERRES 

à CAHORS, 62, rue Emile Zola 
le samedi 4 février à 2 heures 

VENTE 
aux 

Enchères publiques 
D'objets comprenant : Un fusil de 

chasse, un canapé, fauteuils, lits en 
hpis, ht sommier métallique lits 
d enfants, bureau d'enfant, matelas, 
couvre-pied, couverture, table fan-
taisie, tables de salle ù manger, de 
cuis

1
ln

1
e?,buffet de cuisine, jeu de cro-

quet, bibelots, lampes, vases porce-
laine, baignoires, ustensiles decui-
sine et autres objets. 

Cette vente sera faite par le minis-
tère de Me Boyer, huissier h Cahors, 
au plus offrant et dernier enchéris-
seur et aux conditions ordinaires 
des ventes aux enchères publiques, 
au comptant 10 0/0 en sus. 



/ / 

Bibliographie 
ON NE MEURT PAS 

(Preuves scientifiques de la survie) 
Ouvrage couronné par l'Académie des 

Sciences par Léon Chevreuil (12* mille). 
On ne meurt pas nous montre que, par 

des voies rigoureusement scientifiques, on 
peut sinon résoudre le grand problème du 
moins en soulever le voile. Que fous ceux 
qui ont pu croire à cette affirmation impie, 
que la mort est la fin de tout, lisent ce livre 
et ils seront consolés : car ils ne douteront 
plus de revoir ceux dont ils portent le deuil. 
Pour ceux qui croient, déjà, ils apprendront 
qu'en dehors de l'enseignement doctrinal, 
il est une voie qui mène à la certitude et 
que, par la simple observation des faits, le 
matérialisme est définitivement vaincu. 

Jouve et Cie, éditeurs, 15, rue Racine, 
Paris VI* -r> fr. 

LA FEMME ET L'ENFANT 

Lire dans le N° 79 de la Femme et 
l'Enfant qui vient de paraître : 

Un assaut décisif pour le vote familial, 
docteur Jacques Bertillon. — La famille 
nombreuse et le logement, Georges Risler, 
— Une idée : notre ligne de conduite, La 
Femme et l'Enfant. — Un fait : -La liberté 
de conscience en Alsace et l'enseignement. 
Paul Coquemard. — La.vie intellectuelle et 
morale : Le billet de l'Oncle ; le Théâtre ; 
le Cinéma ; le Livre du jour. Variétés : Souf-
frir pour être belle ! Quatre heures sous la 
machine à onduler, Henry Cossira. — La 
corbeille à ouvrage, Mireille. — Un peu de 
médecine, beaucoup d'hygiène, docteur 
Ixe. — Petits travaux, grandes économies 
ou l'art de se passer des autres, Maître Jac-
ques. — La page de l'hygiène,de l'assistan-
ce et de la prévoyance sociales, Thérèse 
Casevitz. — Le tour des carrières fémini-
nes. — Le coin des mamans. — Courrier de 
Quinzaine, G.-G. Rose-Goudin. — Apprenons 
la musique (15e leçon), J. Ramus. — La dan-
se : premiers pas du tango, Terpsichore. — 
Petit cours d'Espéranto, docteur Pax. — 
Economie ménagère : Nos interviews culi-
naires ; la femme chez elle ; petit code des 
convenances et des usages ; a la ferme et 
au jardin ; santé, beauté, maintien. — La 
Mode pour les petits et pour les grands, 
Jacqueline Fortier. — Sous la lampe : Rou-
tine et empreintes, Augusta Moll-Weiss ; la 
taupe à qui l'on avait mis des lunettes, 
Franc-Nohain ; AMoliôre, Auguste Faure.— 
La robe de laine, Henry Bordeaux. — Petite 
correspondance, Trait d'union, La Finette 

Abonnements, : 24 francs par an. 
Adresser les abonnements, 29, rue 

de Tournon, Paris (VT). 
Envoi de spécimen gratuit sur de-

mande, ul , 

LA NATURE 
L'histoire, a-t-on dit, est un recommen-

cement. H y paraît, à lire dans La Nature 
de cette semaine l'histoire de Fulton et de 
son sous-marin Le Naulilus. Il l'avait 
proposé à la France et après essais réussis 
de lancement de torpille à Cherbourg on 
s'en désintéressa. Il le porta.à l'Angleterre 
qui le considéra comme inutile et dange-
reux pour les maîtres de la mer. Et le 
sous-marin attendit un siècle pour renaî-
tre! 

M.Lafond continue son très clair exposé 
des théories de la relativité et des décou-
vertes d'Einstein. Celte semaine, il discute 
les notions de temps et de mouvement, 
qui nous paraissent si évidentes dans la 
géométrie classique que nous nous éton-
nons d'avoir accepté sans discussion ces 
théories depuis Newton. 

Les récentes expériences de M.Lolh à 
Villacoublay sur le guidage des avions 
dans la brume et la nuit sont rapportées 
avec détail et illustrées de belles photo-
graphies. 

Voici des allumettes inaltérables à l'hu-
midité, et qui s'enflamment même après 
un court trempage dans l'eau. Le croira-

t-on ? Le secret de ces « Naïades » puis-
qu'il faut les appeler par leur nom tient 
dans une nouveauté de composition de 
leur pâte. 

Ce numéro de La Nature se termine par 
une étude d'ensemble des procédés actuels 
de diagnostic delà tuberculose : question 
technique fort intéressante, question d'une 
importance sociale capitale. 

Le Supplément, très varié, renseigne 
sur les moyens d'obtenir que les poules 
pondent en hiver, publie les derniers résul-
tats connus du recensement de l'année 
dernière, contient maintes informations 
techniques, décrit toutes une série d'appa-
reils nouveaux, ingénieux et utiles. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 

Chemins de fer d'Orléans 

LES ANNALES 

Les Annales commencent cette semaine 
la publication de Peg de mon Cœur, qui 
fut joué avec tant de succès au cours de 
la saison. Elles donnent en outre des 
propos de Sacha Guitry recueillis par 
André Lang ; une jolie page de l'historien 
G. Lenôtre ; une attrayante chronique de 
Camille Flammarion. Le député André 
Fribourg y commente la situation poli-
tique. Joignez à cela des articles de Henry 
Bidou, Pierre Brisson, Hugues Delorme, 
des poèmes d'Hélène Picard, Ed. Harau-
court, Abel Bonnard, et vous aurez une 
idée de ce que la grande revue parisienne 
offre à ses lecteurs. 

Partout : 0 fr.75 centimes 

La ReTue,de la Semaine illustrée 
Directeurs: Fernand Laudet, de l'Ins-

titut et Jacques Bonlenger. 
Sommaire du 20 janvier 1922 

Conférences de la société des conféren-
ces : Lucien Guitry, Molière comédien. 

Camille Jullian, de l'Académie des Ins-
criptions et Belles-Lettres, les Origines de 
la France (III). -
Jean Longnon, Vulgarisation et Synthèse 
historique. — Pierre de Coubertiri, Entre 
deux batailles.— André Beaunier, ja folle 
jeune fille (roman) (fin). 

LA VIE DE LA SEMAINE 
De Cannes à Gênes et à Paris. La crise 

française, par Pierre de Quirielle. — Le 
Cinéma, par Paul Heuzé. — Les Livres, par 
Max Buteau. — La baisse, par Edouard 
de Keyser. — Revue des fai ts de la semaine. 

Rédaction et administration: 4, rue 
Chauveau-Lagarde, Paris, 8e. 

LA REVUE HERDOMADAIRE 

La plus variée, la plus commode,la moins 
chère des grandes revues françaises. 

Publie dans son numéro du 21 janvier 
1922 : 

A propos du tricentenaire de Molière: 
Courteline et Sacha Guitry, par René 
Benjamin. — Les tendances'intellectuelles 
de la Jeunesse allemande, par Pierre Lafue. 
— Gustave Flaubert (V). Madame Bovary, 
par Albert Thibaudet. — La Chronique 
parisienne de Louis Latzarus. 

Supplément théâtral mensuel 
Réservé aux abonnés 

Le 28 janvier : Mademoiselle Pascal, par 
Martial-Piéchaud. 

Prochainement : Henry Duvernois, Paul 
Géraldy, etc. 

ABONNEMENTS : 
France : Un an, 62 fr. — Six mois, 28 fr.— 

Trois mois, 16fr.; Etranger,eo, 32 et 17 fr. 
Spécimen gratuit sur demande. 
Le numéro 1 fr. 80. — Chèque postal : 

176-70. 
Pion, 8, rue Garanciôre, Paris. 

Alger on Or an par PortVendres 
La traversée la plus courte de France 

en Algérie. 
Le trajet le plus rapide de Paris à Port-

Vendres par Limoges, Toulouse, Nar-
bonne ou par Bordeaux, Toulouse, Nar-
bonne. 

D'accord avec la compagnie de Naviga-
tion Mixte les compagnies d'Orléans et du 
Midi ont rétabli les facilités existant 
avant la guerre, pour les voyages en Algé-
rie, par la voie de Porl-Yendres, voie qui 
assure la traversée la plus courte entre 
Alger ou Oran el la b'rance. 

Sur présentation de la lettre de la com-
pagnie de Navigation Mixte, les informant 
que leur place est relbnue à bord, les voya-
geurs peuvent, dans les principales gares 
du Réseau d'Orléans, obtenir d'avance leur 
billet de chemin de fer pour Port-Vendres 
et faire enregistrer leurs bagages directe-
ment pour Alger ou Oran. 

De même, au départ d'Alger ou d'Oran, 
les Agences de la Compagnie deNavigalion 

Mixte délivrent immédiatement les billets 
de Chemin de fer pour le voyage de Port-
Vendres aux mêmes gares principales du 
Réseau d'Orléans el enregistrent les baga-
ges directement pour ces gares. 

FKOMA&ES FINS DE L'EST 
FRUITS SECS 

Grand assortiment pour Pâtisseries 
Cafés verts et torréfiés 

Huiles, Graisses, Saucissons d'Arles 
Importation directe 

du Havre et de Marseille 
EPICIERS, PATISSIERS, CHARCUTIERS, HOTELS 

Hâtez-vous de demander les prix de gros 

à L. FRAYSSE, de Vaylats (Lot) 
Place St-Jacques, à LUNÉVILLE (M.-et-M). 

Toute bonne maison sera créditée de 30 jours 

LA PU0SPH10DE GAMAL 
remplace avantageusement f HUILE de FOIE de MOKHi 

et les préparations bdûtanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATI8ME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles, 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURA8THÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

Le D' ORTEL 
Itcitt EiteruB 4m HSpttam 4e Fu-li 

%¥Mot t* IMettn m U fwraltt de Paris 

écrit : 

La Phosphiode QARNAL 
et le Corps Médical 

c Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE QARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie 
<te Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleur*. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aigués ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents,, elle hâta le reto&r des force», stimule 

l'appétit, fortifie les bronches. » 

Prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre : 12 francs 

Vente â M Rabais 
La Maison CHABERT 

Tailleur sur Mesure et Confection 
67, Bd Gambetta, en face l'Hôtel des Ambassad

eurs 
Prévient le public qu'il vient de recevoir un Stock de complets et Da dessus pour hommes, jeunes gens et enfants de la dernière fraîch? 
et d'une coupe irréprochable, vendu aux prix les plus réduits. 

Spécialité de vêtements de travail 
des meilleures marques 

RAYON DE MESURES. — Grand choix de draperie anglaise et franç, 
aux |pri3K. les plus aise 

La Maison est ouverte DIMANCHES et FÊTES toute la journée 

CWfSf Vlfi marque UNION 9fiE% JP— 
M, vlafiEiO réputés les plus solides, depuis "Ow ïl\ 

MACHINES à pédalier, syst. Singer 4@® fr. 
5 et 10 ans de garantie, chez les principaux mécaniciens 

Louis LENOIR, constructeur, 19. rueVauban, BORDEAUX 

A LA SALLE DE UE1TE 
62, rue E. Zola 

à CAHORS 

On se charge de tous les frais 
pour la vente de tous objets 
moyennant dix 0/0. 

A vendre : Un fusil de chasse el 
un matériel de petite épicerie. 

S'adresser : 62, rue E. Zola, 
CAHORS. 

ACCORDEONS! 
Catalogue illustré 

en couleurs. Prix : 1 fr. 

DEBEHIS, T, Brive (Corrèze)l 

COMPTABILITE 
Mise à Jour, Inventaires, Bilans 

Déclarations fiscales 
Far Expert-Comptable 

Se rend à domicile — Prix modérés 
S'adresser au Bureau du Journal 

Ail Echalottes, Oignons, Rulbilles, 
HIL gre(ïes asperges et toutes semences. 
Important Stock à solder. Prix réduits. 

Auguste CHAUVET, LE THOR (Vau-
cluse). 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé) 

ACHAT, VENTE 
de Propriétés 

BERNHEIM Frères et Filt 
23, rue de l'Arcade, Paris 

Pour le département du Lot, s'adresser 
au bureau de Tulle, à Gabriel RIQ. 

BLANC, 38, quai de Rigny, TULLE 
Corrèze, ou à M. MICHELET, 14 ] 
Gambetta, CAHORS. 

VOYAGEUR S 
un chiffre d'affaires est demandé par |t Grande Distillerie ROUX & TURIN 
à LIMOGES. 

Marché de La VOleiie 
26 janvier 1922 

ÉES 

PRIX PAU 1/2 K1L 

ESPÈCES 
S Les porcs se cotent 

« z 
w 

au 50 li. poids vif 

W 1" nual. 2'tuai. 3'qui 

Bœufs 
Vaches... 2.288 80 2,70 2,50 1,81 Taureaux. 
Veaux 1.300 62 4,00 3,75 3,0(1 
Moulons.. 9.614 1.126 3,50 3,25 3,0(1 

3,20 Porcs 3.295 1 3,70 3,50 

OBSERVATIONS. — Vente très difficile 
sur les bœufs, moutons et veaux, calme 
sur les porcs. 

Le co-gérant : M. DAR0LLE< 

Etudes de Me BROQUIN, notaire à Bagnac (Lot) 
et de Me G. FONTANGES, docteur en droit, avoué à Figeac (Lot), successeur de son père. 

VENTE 

DIVE 
Situés sur la commune de MONTREDON (Lot) 

Adjudication fixée au DIMANCHE DIX-NEUF FEVRIER MIL NEUF CENT VINGT-DEUX, 
à DEUX HEURES du soir, en la Mairie de Montredon (Lot). 

En exécution d'un jugement 
eontradictoirement rendu par le 
Tribunal civil de Figeac, le neuf 
décembre mil neuf cent vingt-un, 
enregistré et signifié. 

Il sera procédé le DIX-NEUF 
FÉVRIER MIL NEUF CENT 
,VINGT-DEUX à DEUX HEURES 
du soir, en la mairie de Montre-
don (Lot) et " pardevant Maître 
BROQUIN, notaire à Bagnac, à 
ces fins commis, à la vente sur 
licitation aux enchères publiques 
des immeubles ci-après désignés, 
dépendant de la communauté 
ayant existé entre Marie ESPI-
NASSE et Cyprien DELSOL, ainsi 
que de la succession de ce der-
nier, en son vivant, propriétaire-
cultivateur à Plancat, commune 
de Montredon. 

A la requête de : 1° Madame 
Noémie DELSOL, sans profession, 
épouse de Monsieur TOCABEN et 
de celui-ei qui l'assiste et l'auto-
rise, demeurant et domiciliés en-
semble à Levallois-Perret (Seine), 
rue Rivay, numéro 11 ; 

2° Monsieur Edouard DELSOL, 
négociant, demeurant et domici-
lié à Levallois-Perret, rue Voltai-
re, numéro 50, poursuivants 

ayant Maître FONTANGES pour 
avoué, 

D'une part. 

En présence ou eux dûment ap-
pelés de : 1° Monsieur PLANQUE, 
syndic de faillite, demeurant à 
Paris, numéro 6, pris en qualité 
de syndic de faillite de Monsieur 
Eugène DELSOL, en son vivant 
demeurant à Houilles, rue Hoche, 
numéro 95, déclarée par juge-
ment du Tribunal de commerce de 
la Seine, en date du vingt janvier 
mil neuf cent quatorze. 

2" Madame Marie ESPINASSE, 
sans profession, veuve de Mon-
sieur Cyprien DELSOL, demeu-
rant et domiciliée à Plancat, com-
mune de Montredont ; 3° Madame 
Albine DELSOL sans profession, 
épouse de Monsieur AURIAC 
Félix, propriétaire-cultivateur, et 
de ce dernier pris tant en son 
nom personnel que pour la vali-
dité à l'égard de son épouse, de-
meurant et domiciliés ensemble à 
Montredon, co-licitants ayant Maî-
tre FONTANGES pour avoué, 

D'autre part. 

DÉSIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

ET 

MISE A PRIX 
Ces immeubles seront vendus 

en un seul lot, comprenant : 
1° divers immeubles en nature 

de châtaigneraies, pré, terres, pa-
raissant portés au plan cadastral 
de la commune de Montredon, 
sous les numéros 156 p, 168, 169, 
172, 173, 176 de la section C, lieu 
dit « Pech Mège » pour une con-
tenance totale de trois hectares 
treize ares vingt-cinq centiares 
environ et un revenu imposable 
de trente-deux francs vingt-cinq 
centimes ; 

2° un immeuble en nature de 
châtaigneraie, paraissant porté au 
plan cadastral de cette commune 
sous le numéro 201 de la section 
C, lieu dit « Lafage et Bois-Bas », 
pour une contenance de soixante-
trois ares soixante centiares envi-

ron et Un revenu matriciel de six 
francs dix centimes; 

3° un enclos composé de mai-
son, sol de maison et terre parais-
sant porté au plan cadastral de la 
commune de Montredon, sous les 
numéros 479, 479 et 480 p de la 
même section C, lieu dit « Plan-
cats », pour une contenance de 
deux ares vingt-cinq centiares en-
viron et un revenu imposable de 
trente-trois francs soixante-quinze 
centimes pour la propriété bâtie 
et de treize francs pour la pro-
priété non-bâtie ; 

4° un immeuble en nature de 
châtaigneraie et terres, paraissant 
porté au plan cadastral de ladite 
commune de Montredon, sous les 
numéros 489 et 489 bis, 504 et 505 
de la section C, lieu dit « Champ 
Grand et Thérondel », pour une 
contenance de un 'hectare qua-
rante-huit ares quatre-vingt-dix 
centiares environ et un revenu 
imposable de seize francs quatre-
vingt-quinze centimes ; 

5" un immeuble en nature de 
prés, paraissant porté au plan ca-
dastral de la commune de Montre-
don, sous les numéros 490 et 492 
de la section C, lieu dit « Plan-
cats » et les « Couppigneries » 
pour une contenance de trente-
sept ares soixante-dix centiares 
environ et un revenu imposable 
de sept francs cinquante-quatre 
centimes ; 

6° un immeuble en nature de 
prés et terres, porté au plan ca-
dastral de la commune de Montre-
don, sous le numéro 517, lieu dit 
« Champ Grand et Plancat » et 
numéros 518 et 519, lieu dit 
« Champ Grand et la Litre », pour 
une contenance ensemble de qua-
rante-huit ares cinquante centia-
res environ et un revenu matri-
ciel de six francs soixante-cinq 
centimes ; 

7° un immeuble en nature de 
terre, porté au plan cadastral de 
ladite commune de Montredon, 
sous le numéro 510 de ladite sec-
tion C, lieu dit « Champ Grand et 
Bouffaries », pour une contenan-
ce de treize ares cinquante cen-
tiares et un revenu matriciel de 
un franc soixainte-deux centimes; 

8° un immeuble en nature de 
terre, porté au plan cadastral de 
celte même commune, sous le nu-
méro 564 de la section C, lieu dit 
« La Bénadie et le Trou », pour 
une contenance de neuf ares et 
un revenu imposable de un franc 
huit centimes ; 

9° un immeuble en nature de 
terre, porté au plan cadastral de 
ladite commune de Montredon, 
sous le numéro 575 de la même 
section C, lieu dit « La Benadie et 
le Champ du frêne » pour une 
contenance de dix-huit ares dix 
centiares et un revenu matriciel 

de deux francs dix-sept centimes; 
10° Divers immeubles en nature 

de terres, portés au plan cadastral 
de la commune de Montredon, 
sous les numéros 584, 585, 592 de 
ladite section C, lieu dit « La Bé-
nadie », pour une contenance to-
tale de quarante-trois ares dix 
centiares environ et un revenu 
matriciel de cinq francs dix-huit 
centimes ; 

11" un immeuble en nature de 
terre, paraissant figurer au plan 
cadastral de ladite commune de 
Montredon, sous le numéro 606 p 
de la section C, lieu dit « La Bé-
nadie et Triadou »,pour une con-
tenance de trois ares vingt-cinq 
centiares et un revenu matriciel 
de trente-neuf centimes ; 

12° un immeuble en nature de 
terre, paraissant figurer au plan 
cadastral de la dite commune de 
Montredon, sous le numéro 641 de 
la section C, lieu dit « Puech du 
frêne », pour une contenance de 
cinquante-cinq ares trente centia-
res et un revenu matriciel de 
treize francs vingt-sept centimes. 

Tous ces immeubles situés sur 
la commune de Montredon (Lot) 
seront vendus tels qu'ils se pour-
suivent et se comportent, en un 
seul lot, sur la mise à prix de 
huit mille francs fr 
d, . : 8.000 

Le cahier des charges pour par- J 

venir à la vente dressé par M* 
tre BROQUIN, notaire à BagnaC; 
commis à cet effet, a été dépos? 
en l'étude dudit Maître BROQUIN 
où chacun peut en prendre con-
naissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution d" 
prix d'adjudication. 

L'adjudication aura lieu 
jour, lieu et heure sus-énoncés Ç 
un seul lot, composé de la nrnnl£ 
re ci-dessus indiquée et sur 1 

mise à prix de huit g QQ0 
du 

mille francs, ci . 
Ii est déclaré à tous ceux 

chef desquels il pourrait être P1 

des inscriptions pour raison a»Jj 
pothèques légales, qu'ils deVWj 
requérir ces inscriptions avant-,^ 
transcription du procès-ver" 
d'adjudication. 

Pour extrait, certifié véritable-
Figeac, le vingt-trois janvier m 

neuf cent vingt-deux. 
G. FONTANGES, avoué-

Pour tous renseignements, » 
ser à Maître BROQUIN, nota',, 
à Bagnac, et à Maître ?0^„

c]i
-

GES, avoué â Figeac, y ûe" 
rant, avenue de la Gare. 


